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INTRODUCTION 
 
Le PSRS a fixé les objectifs que se donne l’Agence pour améliorer durablement la santé des habitants du Nord Pas de Calais. 
La réalisation de ces objectifs s’appuie sur l’élaboration d’organisations territoriales, que ce soit pour la prévention, l’offre de soins ou le champ 
médicosocial. 
 
Le schéma régional de prévention (SRP) affiche une ambition régionale forte et partagée avec les partenaires de l’ARS que sont notamment les 
collectivités territoriales. Il  recouvre la prévention, l’éducation pour la santé et la promotion de la santé et vise à développer un ensemble cohérent de 
programmes d’actions étroitement liés à une organisation efficiente des soins.  
 
Il n’intègre pas la prévention au bénéfice des patients et de leur entourage, c’est-à-dire l’éducation thérapeutique du patient (ETP) qui est en partie liée à 
l’organisation des soins (cf. SROS), en ce qu’elle est un enjeu de l’évolution de la maladie. 
 
D’autre part, la sécurité sanitaire, l’observation des risques émergents et les modalités de gestion des évènements relevant d’un risque sanitaire sont 
développés dans un volet du SRP appelé VAGUSAN (veille, alertes et gestion des urgences sanitaires). 
 
L’élaboration du SRP a été réalisée avec la participation de l’ensemble des partenaires réunis au sein des comités thématiques, ou des instances de 
démocratie sanitaire voulues par la loi HPST.  
Un comité de pilotage a été mis en place, dont la composition est donnée en annexe.   

 
 
 
 
 
 
 
 



Schéma régional de prévention du Nord-Pas-de-Calais  pour 2012-2016 
 

 
 

Projet Régional de Santé du Nord-Pas-de-Calais 5 

1. LE CONTEXTE 
 
Tout en offrant une nouvelle approche articulée avec les autres constituants du PRS, le SRP s’inscrit en partie dans la continuité de l’action menée dans la 
région par l’ensemble des partenaires dans le domaine de la prévention et dont il va intégrer les acquis. 
 
Le volontarisme partagé de longue date entre l’Etat, les collectivités régionales et départementales et l’Assurance Maladie pour améliorer la santé des 
habitants du Nord-Pas-de-Calais, s’est en effet traduit par une mobilisation de ressources humaines et financières dédiées à la prévention, à la promotion 
de la santé et à l’éducation pour la santé et ce,  depuis de nombreuses années. 
 
Dès 1981, la prise en compte de la prévention et de la promotion de la santé  trouvait son expression dans la création d’un comité consultatif régional de la 
promotion de la santé, de l’association régionale de la promotion de la santé (1984) et de la Maison régionale de la promotion de la santé (1990) qui 
constituaient les prémices des deux périodes suivantes. 
 
La période 2000-2006 marque encore durablement le paysage régional de la prévention.  
 
Les premières conférences régionales de santé ont dégagé des priorités et ont permis de déterminer des programmes d’actions régionaux, confortant ainsi 
la dynamique de projets commune au sein de la région ; le contrat de plan Etat Région 2000-2006 engage les partenaires dans des objectifs communs et 
conduit à la mise en place de ressources conséquentes. 
Des structures de gouvernance partenariale sont mises en place, avec des instances régionales (dont le Comité régional des politiques de santé) et un 
dispositif territorial actif reposant sur 15 programmes territoriaux de santé (PTS). 
Ces PTS sont conduits par des instances créées au niveau de chacun d’entre eux, s’appuyant sur des coordonnateurs de PTS d’origines très diverses 
(Etat, Assurance Maladie, fonction publique hospitalière ou territoriale). 
 
Six programmes prioritaires ont été retenus pour 2000-2006 : 

– maladies cardio-vasculaires, 
– cancers, 
– conduites et consommations à risques, 
– santé des enfants et des jeunes, 
– santé précarité (décliné  dans le programme régional d’accès à la prévention et aux soins - PRAPS), 
– santé environnement (décliné dans le programme régional d’action en santé environnement - PRASE). 

 
Par ailleurs un schéma régional d’éducation et de promotion de la santé (SREPS)1 avait été défini. 
 
Ainsi, entre 2000 et 2006, dans le cadre d’un « guichet unique », 4313 actions sont financées sur 6930 projets déposés auprès des divers financeurs. 

                                                 
1 Le schéma régional d’éducation pour la santé (SREPS) Nord - Pas-de-Calais a permis d’engager une réflexion sur le développement de la formation en éducation pour la santé (EPS).  
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Sur la période, en sus des ressources propres mobilisées pour leurs actions, les partenaires consacrent 65 506 458 euros au financement d’actions de 
prévention. 
La part de chacun se répartit comme suit : 

- Etat : 42% ; 
- Région : 27% ; 
- Départements : 11%2 ; 
- Assurance maladie : 16% ; 
- Agence régionale de l’hospitalisation : 3% ; 
- Crédits européens : 1%. 

 
La période 2007-2011 est marquée par la mise en place du Groupement régional de santé publique (GRSP) qui perdure jusqu’à la date d’ouverture des 
Agences régionales de santé (1er avril 2010).  
 
Le GRSP, constitué sous la forme d’un groupement d’intérêt public (GIP), a pour mission l’élaboration et la mise en œuvre du Plan régional de santé 
publique (PRSP). 
 
Ce GRSP qui se voulait le fédérateur et le coordonnateur de toutes les volontés politiques en matière de prévention et de promotion de la santé, n’a 
toutefois pas emporté l’adhésion du Conseil régional et des deux Conseils généraux qui ont préféré exprimer leur complémentarité au sein d’une « charte 
de partenariat pour la promotion et l’amélioration de la santé des habitants du Nord - Pas-de-Calais ». 
 
Un dispositif a été instauré entre GRSP et collectivités afin d’assurer une certaine cohérence. 
 

                                                 
2 Nord : 5%, Pas de Calais : 6% 
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Le PRSP a été élaboré de manière concertée entre services de l’Etat, de l’Assurance maladie, l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, l’Union régionale 
des médecins libéraux (URMEL) et les collectivités. 
 
Cinq axes stratégiques ont permis de dégager des priorités :  
 

1. Promouvoir les conditions de vie et l’adoption de comportements collectifs et individuels favorables à la santé ; 
2. Réduire l’impact sur la santé des inégalités sociales, économiques et culturelles en favorisant l’accès aux soins et à la prévention des 

personnes vulnérables ; 
3. Renforcer le dépistage et le diagnostic précoce de certaines maladies et la prise en charge adaptée des personnes afin de prévenir les 

complications et réduire la surmortalité prématurée et évitable ; 
4. Améliorer la qualité de vie et développer le bien être des personnes ; 
5. Renforcer la veille et l’alerte sanitaire afin de mieux prévenir et gérer les crises sanitaires. 

 
Entre 2007 et 2010, les ressources mobilisées par l’Etat au titre du GRSP jusqu’en mars 2010 puis par l’ARS, ainsi que par la Région et les Départements, 
s’élèvent à un montant de subventions égal à 63 218 790 €. 
La part de chacun s’établit comme suit : 

- GRSP et ARS : 69% ; 
- Région : 22% ; 
- Département du Nord : 4% ; 
- Département du Pas de Calais : 5%. 

 
En dehors des services de l’Etat compétents sur le champ de la santé, de nombreux autres services œuvrent parallèlement dans le domaine de la 
prévention ; ainsi le Rectorat et les Inspections académiques dans le domaine scolaire et universitaire ; ainsi les services du ministère chargé de 
l’agriculture dans le Plan national  nutrition santé (PNNS).  
 
Les services de l’Assurance maladie, notamment l’URCAM, ont co-piloté des actions régionales de prévention et de promotion. On peut citer notamment 
une campagne sur le bon usage du numéro 15 dans la prise en charge précoce de l’Accident vasculaire cérébral (AVC).  
 
Le plan d’actions stratégiques de l’Etat (PASE) 2011-2013 élaboré par le Préfet de région retient des thématiques de santé et de prévention mobilisant 
l’ARS : 

- prévenir les risques sanitaires et protéger les consommateurs et les salariés notamment par la prévention des risques liés aux milieux tels 
que l’eau et l’air (alertes sanitaires ponctuelles), par les contrôles sanitaires sur les établissements de santé, par la prévention des 
épidémies et pandémie ; 

- lutter contre l’alcoolisme et les addictions ; 
- lutter contre l’habitat indigne. 
- contribuer à la mise en œuvre du PRSE 2. 
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Le Fonds national de prévention, d’information et d’éducation sanitaire (FNPEIS), dont le financement est assuré par l’assurance maladie, est partagé en 
deux enveloppes (A et B), l’enveloppe A abondant les crédits gérés par l’ARS pour la prévention aux côtés des crédits d’Etat du BOP 2043. 
 
Il permet de financer notamment les programmes nationaux d’information comme le bon usage du médicament, la vaccination ROR (Rougeole-Oreillons-
Rubéole), les dépistages organisés du cancer du sein et du cancer colorectal. 
Les mutuelles développent également les actions dans le domaine de la promotion de la santé, que ce soit la Mutualité française ou encore les mutuelles 
des étudiants. 
Le graphique ci-dessous met en évidence les sommes importantes consacrées à ce domaine par l’assurance maladie. 
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2010 a été l’année de la gestion de la continuité, et l’effort financier consenti a permis de financer les projets selon trois dispositifs : l’appel à projets, les 
commandes spécifiques et le financement de grands opérateurs régionaux (comme par exemple, les structures de dépistage organisé des cancers). 

                                                 
3 Budget opérationnel de programme 204 (dans la nomenclature du budget de l’Etat) 
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La seule modalité de l’appel à projets représente 41% des dépenses ; beaucoup des actions financées  s’inscrivent dans la lignée des programmes inclus 
dans le PRS.  
 
Sur 2011, et toujours dans le souci tout à la fois de la continuité et d’une cohérence avec le PRS futur, l’ARS a géré la campagne budgétaire en deux 
temps : le premier correspond à la reconduction des actions financées en 2010 ; la seconde tranche répond aux premières priorités du SRP et concerne 
notamment les déterminants de la santé et la promotion de l’activité physique. 
 
A côté des institutionnels et en complément de leurs financements et de leurs actions, les communes  développent également des actions de prévention, 
dans le cadre de démarches nationale (PNNS, programme EPODE4) ou internationale (OMS) : les exemples sont nombreux. 
. 
 Des villes comme Calais, Dunkerque ont intégré la démarche du PNNS. 

Plusieurs villes de la région  sont engagées dans le programme Villes Santé de l’OMS, qui s’intéresse à l’ensemble des conditions de vie des 
habitants de la cité ainsi qu’à la qualité de l’habitat et de l’environnement. 
Le programme « Ateliers Santé Ville 19 », destiné à améliorer l’accès aux soins et à la prévention des personnes en situation de précarité, compte 8 
villes adhérentes dans la région. 
Les volets santé des Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) sont destinés à fédérer des partenaires autour d’un projet de développement 
social et urbain en faveur des quartiers en difficulté. 
De même, le programme EPODE, intégré dans le PNNS, est déployé sur Lille, Roubaix ou Valenciennes. 
 
Les unions des professionnels de santé se sont également impliquées dans les politiques de santé publique :l’URMEL (dont l’action est reprise 
aujourd’hui par l’URPS – Médecins libéraux) s’est investie dans la formation des médecins aux cancers du col de l’utérus ou dans des actions sur 
l’alcoolisation fœtale. 
Les contrats d’amélioration des pratiques individuelles (CAPI) ont permis une rémunération complémentaire pour un engagement individuel et 
réversible sur le suivi des pathologies chroniques ou l’optimisation des prescriptions 

                                                 
4 « Ensemble, Prévenons l'Obésité Des Enfants » : programme de prévention afin de lutter contre la prise de poids excessive des enfants de 5 à 12 ans 
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2. L’ETAT DE SANTE DE LA POPULATION EN NORD PAS-DE- CALAIS 
 
2.1. Inégalités sociales et santé  
 
Si le Nord Pas-de-Calais a un taux de chômage élevé par rapport au taux moyen français (12,9 % contre 9,3 %), les inégalités sont fortes entre territoires : 
Sambre-Avesnois, Calaisis, zone de Roubaix-Tourcoing et ancien bassin minier ont les taux les plus élevés. 
 
8,5 % de la population est bénéficiaire du RSA et 34 % des familles nombreuses ont un revenu du travail au-dessous du seuil de pauvreté. 
 
1 famille sur 10 est monoparentale, le chef de famille étant une femme dans 90 % des cas. 
 
Pour ce qui concerne la CMU-C, avec 389 000 habitants de la région bénéficiaires, le Nord Pas-de-Calais arrive au premier rang des régions françaises 
(9 % de la population contre 5,7 %), avec deux territoires plus impactés : le Hainaut-Cambraisis (11,23 %) et l’Artois-Douaisis (10,1 %). 

 
2.2. Une mortalité générale élevée 
 
Le Nord Pas de Calais se caractérise par des indicateurs de santé défavorables : c’est la région de France Métropolitaine où l’espérance de vie est la plus 
courte : 74,2 ans pour les hommes et 82,2 ans pour les femmes,  inférieure  à la moyenne nationale de 3,3 ans pour les hommes et de 2,1 pour les 
femmes, avec : 

– des décès en nombre supérieur à la France métropolitaine (base 100) sur la période 2004-2007 ; 
– un indice de mortalité toutes causes confondues  de  129.6 pour les hommes et  121.5 pour les femmes. 

 
L’étude de l’évolution de la mortalité de 1982 à 2007 montre des évolutions toutefois favorables mais qui n’ont jamais permis de réduire l’écart entre les 
indicateurs régionaux et nationaux.  
 
Entre 1982 et 2007, la baisse de la mortalité régionale (tous âges et tous sexes confondus) qui est restée légèrement en dessous de celle mesurée au 
niveau national (-8 % chez les hommes, -5 % chez les femmes), n’a pas été suffisante pour réduire la surmortalité du Nord – Pas-de-Calais.  
 
Si la baisse de la mortalité tous âges par maladies de l’appareil circulatoire a été, quel que soit le sexe, du même ordre que la baisse nationale, en 
revanche, la situation vis-à-vis de l’évolution de la mortalité par tumeur est nettement plus défavorable dans le Nord – Pas-de-Calais, tout particulièrement 
pour les hommes qui ont connu une diminution de leur mortalité 45 % moins élevée que celle de France métropolitaine.  
 
Les indices comparatifs d’évolution de la mortalité prématurée évitable par des actions sur les facteurs de risque ou sur le système de soins indiquent (tous 
sexes confondus), une baisse régionale équivalente à la tendance nationale (ICEM de 99).  
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Enfin, dans la région, l’examen de l’évolution de la mortalité au niveau infrarégional, fait ressortir l’existence de différences territoriales marquées. Par 
exemple, la zone d’emploi de Lille se démarque des autres territoires de la région par une diminution de sa mortalité par tumeurs et par maladies de 
l’appareil circulatoire légèrement supérieure à celle de la France métropolitaine. D’autres zones d’emploi, au contraire, ont connu des baisses de leur 
mortalité par tumeur nettement inférieures au niveau national, comme les zone d’emploi de Valencienne (-79 %)de Béthune-Bruay (-89 %) et surtout de 
Lens – Hénin qui a au contraire connu un accroissement de sa mortalité par tumeur alors que dans le même temps, sur le plan national, la mortalité par 
tumeur a diminué. 
 
Ainsi, en 2007, le Nord – Pas de Calais demeure la région connaissant le niveau de mortalité le plus élevé de France métropolitaine. La situation est 
encore plus préoccupante en ce qui concerne la mortalité prématurée (+40 % chez les hommes et +31 % chez les femmes).  
 
Hormis certaines causes de décès pour lesquelles la région est en situation de sous-mortalité (mortalité par accidents de la circulation, mortalité par cancer 
broncho-pulmonaire chez les femmes), pour la majorité des pathologies le Nord – Pas-de-Calais connaît en 2007 une surmortalité plus ou moins marquée.  
 
Ainsi, les tumeurs malignes sont responsables chez les hommes d’une surmortalité de 32 % tous âges confondus et de 47 % en ce qui concerne la 
mortalité prématurée. Bien que moins touchées que les hommes, les femmes résidant dans le Nord – Pas-de-Calais connaissent également une mortalité 
tous âges par tumeurs malignes dépassant de 15 % le niveau national et une mortalité prématurée par tumeurs malignes de 19 % supérieure au niveau 
national.  
 
Les maladies de l’appareil circulatoire sont également la cause d’un surcroît de décès régionaux. Ainsi, en 2007, la mortalité régionale tous âges due aux 
maladies de l’appareil circulatoire dépassait de 29 % la mortalité nationale dans le cas des hommes et de 27 % dans le cas des femmes. Cette surmortalité 
s’accroît très nettement lorsque sont exclusivement pris en compte les moins de 65 ans (mortalité prématurée) tant chez les hommes (+47 %) que chez les 
femmes (+48 %). 
 
On estime que sur la période 2005-2008, la surmortalité prématurée évitable par des actions sur les facteurs de risque individuels5, qui atteignait +50 %, 
s’est traduite au niveau régional par près de 1 099 décès moyens annuels supplémentaires (880 décès masculins et 219 décès féminins) par rapport au 
nombre de décès que la région était susceptible d’obtenir si sa mortalité avait été celle de la France métropolitaine.  
 
Pour ce qui est de la mortalité prématurée évitable par des actions sur le système de soins6, avec une surmortalité de 36 % supérieure au niveau national, 
le surcroît de décès moyens annuels régionaux s’élevait sur la même période au nombre de 356 (192 décès masculins et 164 décès féminins). 

                                                 
5 Rubrique incluant les causes de décès suivantes : Sida, cancers des VADS (lèvres, cavité buccale, pharynx, larynx, œsophage), cancers de la trachée, des bronches et du poumon, psychose 
alcoolique et alcoolisme, cirrhose alcoolique ou sans précision du foie, accidents de la circulation, chutes accidentelles, suicides. 
 
6 Rubrique incluant les causes de décès suivantes : Typhoïde, tuberculose, tétanos, cancer de la peau, cancer du sein, cancers de l'utérus, maladie de Hodgkin, leucémie, cardiopathie 
rhumatismale, maladies hypertensives, cardiopathies ischémiques, maladies vasculaires cérébrales, ulcères digestifs, mortalité maternelle. 
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Une explication provient des particularités de la région en termes sociaux (chômage, part des ouvriers,…) environnementaux (anciens sites industriels, 
pollution au plomb, à l’amiante…) et comportementaux (alimentation, consommation d’alcool,…). 
 
Toutefois, certains indicateurs commencent à évoluer favorablement (2007-2008) : on constate ainsi une diminution des décès par tumeurs de 3,9 % chez 
les hommes, et pour les femmes, une baisse des décès par maladie cardiovasculaire de 2,7 %. 
 
 
2.3. Une forte mortalité par cancer 
 
29% des décès de la région sont imputables au cancer. 
L’indice de mortalité est de 131,8 pour les hommes et de 113,9 pour les femmes. 
Chez les hommes, la surmortalité est imputable aux cancers des VADS (246), au cancer colorectal (144) et au cancer de la prostate (122) ;  
Chez les femmes, le cancer colorectal (121) devance le cancer du col de l’utérus (120) et celui du sein (114) ; 
ceci rapporté à la base 100 qui représente les chiffres nationaux (chiffres 2004). 
 
La part imputable à l’activité professionnelle est estimée entre 4 et 8% (15% pour le cancer du poumon) : les principaux agents cancérogènes sont 
notamment l’amiante (87,4% des cancers reconnus), le benzène, les poussières de bois, le formaldéhyde, l’oxyde d’éthylène, le gaz d’échappement diesel, 
le silice cristalline, les huiles entières minérales (source Enquête SUMER7) 
En Nord-Pas-de-Calais entre 2004 et 2008, on a dénombré 934 cancers reconnus en maladie professionnelle invalidante (MPI), soit 13% des cancers 
reconnus au niveau national. Les cancers professionnels en région représentent 4% des MPI contre 3% en moyenne nationale. 
 
L’importance des pathologies cancéreuses a été soulignée au niveau national et a fait l’objet de deux plans présidentiels successifs. 
Dans le Nord-Pas-de-Calais, elle a fait l’objet d’une mobilisation forte de tous les partenaires et notamment du Conseil Régional dont l’action concertée 
avec l’ARS permet de mettre en œuvre une offre de service diversifiée pour les patients. 

                                                 
7 SUMER 2002-2003 est une enquête transversale qui fournit une évaluation des expositions professionnelles des salariés, de la durée des ces expositions et des protections collectives ou 
individuelles éventuelles mises à disposition 
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Le dépistage organisé, via les structures de gestion que sont ADCN (Nord) et Opaline (Pas-de-Calais) montre un retard de la région par rapport aux taux 
de dépistage sur la France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.4. La mortalité évitable liée au tabac 
 
Dans le Nord-Pas-de-Calais comme en France, les fumeurs représentent 30% de la population de 15 ans et plus et se répartissent en 25% de fumeurs 
quotidiens et 5% d’occasionnels.  
L'usage du tabac est particulièrement fréquent avant 39 ans et décroît ensuite régulièrement avec l'âge et les hommes sont plus nombreux à fumer 
quotidiennement que les femmes (31,8% contre 19,9%) ; la consommation moyenne des fumeurs réguliers est légèrement supérieure à celle du territoire 
national. 
Entre 2005 et 2008 la proportion des jeunes fumeurs réguliers est passée de 35% à 28% en Nord-Pas-de-Calais ; mais c’est une consommation plus 
précoce et 17% des jeunes de 15 à 17 ans sont des fumeurs réguliers, contre 13% en France. 
 
Le tabac reste la première cause de mortalité en France, de par les pathologies dont il est directement à l'origine (bronchites obstructives chroniques et  
cancers  du poumon,  des VADS) ou qu’il favorise  (maladies cardiovasculaires, cancer de l'œsophage).  
Par ailleurs, il est dorénavant admis que l'exposition à la fumée de tabac augmente l'incidence d'un certain nombre de pathologies, que ce soit chez 
l'adulte, chez l'enfant8 dont l'un ou les deux parents fument, ou chez le nourrisson, parfois simplement exposé à la fumée des autres. 
 
2.5. La mortalité liée aux maladies cardio-neurovas culaires (MCNV)  
 
La mortalité cardiovasculaire est très élevée dans le Nord-Pas de Calais : 12 000 décès par an  soit 27% des décès. 
Une étude du niveau de risque réalisée dans le canton de Berlaimont en 2004 a mis en évidence un niveau élevé du risque cardiovasculaire de la 
population et la nécessité d’une formation spécifique à sa prise en charge. 

                                                 
8 Tabagisme passif 

Cancers du sein colorectal

France 52,80% 42,40%

Région 50,60% 31%

Nord 49,90% 32,60%

Pas de Calais 51,70% 29%

Objectifs CPOM ARS-Etat 
2011 52,00% 35%
2012 55,00% 40%
2013 65,00% 50%
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Les facteurs favorisant la survenue des maladies cardio-vasculaires sont bien souvent, fortement corrélés les uns aux autres : diabète, hypertension 
artérielle, hypercholestérolémie, taux sanguin bas de « cholestérol-HDL », obésité, tabagisme et sédentarité.  
La plupart des cardiopathies ischémiques sont favorisées par l’addition de niveaux modérément élevés de différents facteurs de risque : l’association de 
trois facteurs de risque et plus, multiplie par 2,4, chez l’homme, et 5,9 chez la femme le risque de maladies cardio-neurovasculaires. 
 
2.6. La mortalité et la morbidité liées à l’alcooli sme 
 
L’alcoolisme demeure une des causes de mortalité les plus importantes, dans le Nord Pas de Calais comme en France, la consommation d’alcool en 
France restant une des plus élevées du monde et ce, malgré sa très forte diminution sur les cinquante dernières années. 
L’écart entre les deux sexes est important, l’absorption quotidienne étant trois fois plus fréquente chez l’homme (20,3%) que chez la femme (7,3%). 
Dans le Nord Pas de Calais, l’indice de mortalité liée à l’alcoolisme est de 186,8 chez l’homme et de 238,4 chez la femme. 
 
La région se distingue à la fois par un taux d’abstinents plus élevé que sur la France, et également par un taux de buveurs quotidiens plus fort. Les 
quantités consommées sont globalement plus grandes. 
 
La prévention contre l’alcoolisme (et les pratiques addictives) mobilise de nombreux porteurs de projets ; toutefois certaines zones de proximité pourraient 
être l’objet de programmes d’actions plus soutenus : Sambre-Avesnois, Valenciennois, Douaisis, Lens-Liévin, Béthune-Bruay, Boulonnais. 
 
2.7. La mortalité liée aux suicides 
 
Le nombre de décès par suicide s’élève à 871 en 2008 et se répartit comme suit : 

• Pour les hommes : 665 (9,4% de plus qu’en 2007, 8,8% des suicides France entière) ; 
• Pour les femmes : 206 (stabilité par rapport à 2007, 7,1% des suicides France entière) ; 

La Fédération régionale de recherche en santé mentale (F2RSM) constate que : 
• la surmortalité peut être estimée à 30-35% chez les hommes, et 20% chez les femmes qui occupent le 4e rang pour la mortalité par suicide en 

France ; 
• Dans les jeunes générations, le suicide constitue parfois la seconde cause de mortalité ; chez les 15-24 ans, il est à l’origine d’1 mort sur 5 ; 
• On observe une augmentation globale du taux de suicide sur les tranches d’âge de 15-24 ans et 45-54 ans ; 
• 7 738 tentatives de suicide (TS) par an (soit 21 par jour en moyenne) ont été enregistrées entre 2006 et 2007 dans le Nord (soit une extrapolation 

de 50 par jour pour la région). 
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Evolution des suicides en région entre 2000 et 2008 

 
 
2.8. L’obésité et le surpoids 
 
La région Nord Pas de Calais se détache nettement du reste de la France par une prévalence de l’obésité9 particulièrement élevée : 20,5 % contre 14,5 % 
en moyenne en France. 
Les hommes sont plus touchés par le surpoids et les femmes sont sujettes aux formes les plus graves de l’obésité. 

 

                                                 
9 L’obésité est définie par un indice de masse corporelle supérieur ou égal à 30. 
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La prévalence de l’obésité a sensiblement évolué sur les trente dernières années. En 1981, la prévalence dans la région était déjà la plus haute de France 
(60% supérieure) : la prévalence actuelle en France était déjà atteinte dans le Nord-Pas-de-Calais il y a 10 ans. Entre 2000 et 2006, le Nord enregistre une 
croissance forte de la prévalence de l’obésité alors que toutes les régions de France (hormis la région Est) endiguent progressivement le phénomène 
Entre 2003 et 2006, le Nord présente même un taux d’accroissement de la prévalence de l’obésité deux fois supérieur à celui de la France entière 
(respectivement 18,3%  et 9,7%) 

 
Le surpoids et l’obésité en Nord – Pas de Calais résultent de la combinaison de nombreux facteurs : 

1) des facteurs socio-économiques, comme le niveau de revenu, la catégorie socio-professionnelle, le cadre familial: 
2) des facteurs comportementaux : ainsi la nutrition, les pratiques alimentaires, la sédentarité et le manque d’activité physique, la consommation 

d’alcool ; 
3) des facteurs psychologiques : 

- perception et standards de corpulence, 
- certains évènements biographiques. 

 
Le vieillissement est également un facteur d’embonpoint et même d’obésité dans le Nord – Pas de Calais (à partir de 45 ans). 
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2.9. Les inégalités en santé environnementale 
 
Le Nord-Pas de Calais est proportionnellement la deuxième région la plus artificialisée10 de France (12,66 % pour 19,57 % en Île de France). Notre 
héritage économique, culturel et social riche de la région pèse néanmoins lourdement sur son environnement : 
 

• 560 sites encore pollués soit 13% du nombre de sites pollués en France ; on compte 77 sites « Seveso » sur la région (données 2006) 
 

• 10 000 ha de friches industrielles, soit 8% de la surface de la Région, mais aussi 50% de la superficie totale des friches industrielles française ; 
 

• Le Programme de Surveillance Air et Santé a mis en évidence pour la zone d'étude de Lille une mortalité évitable (population de + 30 ans) de 
23,6/100 000 habitants  pour une réduction de 5 µg/m3 (source : PSAS - suivi des objectifs annexés à la Loi de Santé Publique) 

 
• L’un des réseaux routiers les plus denses de France, avec l’ensemble du trafic vers les grands ports nordiques, engendrant une dégradation de la 

qualité de l’air,  des sols et des problématiques de nuisances sonores importantes. 
 
• L’agriculture intensive, qui trouve ses origines dès le XVIIIème siècle, amène une importante dégradation des eaux souterraines et superficielles, et 

impacte donc fortement l’eau de distribution. 
 

• Le Nord Pas-de-Calais est la dernière région de France en ce qui concerne la superficie boisée ramenée à la superficie totale de la région. 
 
Au plan de l’habitat, la proportion de logements antérieurs à 1949 est de 51 % contre 40 % sur la France ; et le nombre de logements potentiellement 
indignes s’élève à 127 000 (fichier FILOCOM, données 2007). 

                                                 
10 On parle d’artificialisation du sol ou d’un milieu, d’un habitat naturel ou semi-naturel quand ces derniers perdent les qualités qui sont celles d’un milieu naturel ; les zones touchées par 
l’artificialisation sont par exemple : les établissements humains construits (métropoles, agglomérations, villes, lotissements, zones de périurbanisation, zones industrielles, zones 
d’aménagement concerté, les réseaux de transports et délaissés 
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2.9.1. Le logement insalubre 

En 2009 en Nord-Pas-de-Calais, 658 logements ont fait l’objet d’une procédure d’interdiction d’habiter au titre du code de la santé publique (CSP), dont 
près de 40 % pour l’arrondissement de Lille.  
 
Les arrondissements les plus touchés sont ceux de Dunkerque, de Lille et du Valenciennes. Par contre, les arrondissements de Saint-Omer, Béthune, 
Montreuil et Arras sont ceux les moins concernés par la procédure susvisée. 
 
 

 
Logements 

PPPI * 
Logements 
noyau dur ** 

Population 
PPPI 

Population noyau 
dur 

Nord-Pas-de-Calais 126 941 19 857 339 472 52 569 
Nord 82 845 14 665 224 312 40 831 
Pas-de-Calais 44 096 5 192 115 160 11 738 

 
* PPI : Parc privé potentiellement indigne 
** Noyau dur : partie du PPI constituée des logements délabrés ou sous équipés associés à un niveau 

de revenus du ménage occupant particulièrement bas. 
 
 

2.9.2. Les intoxications au monoxyde de carbone 
L’intoxication par le CO (monoxyde de carbone) est particulièrement grave, responsable de la première cause de mortalité accidentelle par intoxication en 
France, de séquelles à long terme et d’un coût socio-économique élevé. Première cause de mortalité d’origine toxique, seulement 70% des intoxications 
sont diagnostiquées. On compte en France, chaque année, 5000 intoxications et 100 décès. 

La région Nord – Pas-de-Calais a la particularité d’avoir pour des raisons historiques (exploitation du charbon), socio-économiques (vétusté de l’habitat et 
des installations, précarité) et climatiques, une fréquence élevée d’intoxications par le CO et d’épidémies d’intoxications, comme en 1988 et 1993, 2006 et 
2007. 
 
En 2009, en Nord-Pas-de-Calais, 181 foyers ont été victimes d’une intoxication au monoxyde de carbone, dont près de 31 % dans le territoire Artois-
Douaisis contre seulement 16% dans le territoire du Littoral. Les territoires du Hainaut-Cambrésis et de la Métropole-Flandre Intérieure dépassent les 25%.  

Au niveau des zones de proximité, les secteurs de Béthune-Bruay, de Lille et du Valenciennois sont plus touchées (plus de 20 foyers) que le Boulonnais, le 
Calaisis, l’Audomarois et le Montreuillois (moins de 7 foyers). 
Environ 80 % des épisodes ont lieu entre octobre et mars chaque année. 
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2.10. La santé des enfants et des jeunes 
 

• Le Nord Pas de Calais est la 2ème région la plus jeune de France avec 37.3 ans d’âge moyen. 
• Le taux de jeunes de moins de 20 ans est plus élevé dans la zone Roubaix-Tourcoing (30,4%) que dans le Montreuillois qui a le taux le plus faible 

(24,9%) 
• L’Académie compte 1 011 905 élèves et étudiants, et a la plus forte densité d'écoles et de collèges relevant de l'éducation prioritaire (20% des 

écoles publiques). Elle compte une part importante de lycées professionnels : 45% de l’ensemble des lycées contre 40 % au niveau national. 
• Les résultats aux diplômes nationaux de brevet et de baccalauréat sont proches de la moyenne nationale. Toutefois la part de la population sans 

diplôme se situe légèrement au dessus de la moyenne française : 8,5% contre 8,3%. Là-aussi, les zones de proximités présentent des disparités 
importantes puisque ce taux monte à plus de 10% pour certaines et atteint 11,2% sur le Sambre-Avesnois. 

• Si l’état de santé des jeunes du Nord-Pas-de-Calais est globalement satisfaisant, les conduites addictives, l’obésité et le taux de suicide sont des 
problématiques persistantes, sans oublier les difficultés d’accessibilité aux soins pour les apprentis et les étudiants. 

 
2.10.1. Le surpoids et l’obésité 

Le surpoids et l’obésité sont très variables selon les territoires de la région. 
Ainsi, le secteur de Valenciennes présente des taux de surpoids et d’obésité supérieurs à la moyenne du département du Nord (selon les statistiques de 
l’Académie). 
17% des élèves de 6ème présentent une obésité. 
Dans le département du Pas-de-Calais, le secteur Lens-Hénin-Liévin est celui qui présente les taux de surpoids et d’obésité les plus élevés et ce, pour les 
tranches d’âge 6-7 ans, 11-12 ans et 15-16 ans. 
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L’évolution de l’obésité sur  3 ans en classe de 6ème dans le Nord 

 
Photographie de l’obésité des élèves de 6ème en 2009-2010 

 
 
 
 

L’évolution de l’obésité sur  3 ans en classe de 6ème 
dans le Pas de Calais 

 
Source Service infirmier Rectorat de Lille, mai 2011 
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 2.10.2. La santé des étudiants 

La population étudiante est de 67 500 étudiants et étudiantes sur la métropole. 
 
Les enquêtes nationales montrent que les étudiants ne bénéficient pas d’une bonne accessibilité aux soins. Ainsi : 
 

• 34% ont renoncé aux soins, 20% pour des raisons financières (précarité, reste à charge, dépassements d’honoraires) ; 
• 38% déclarent un mal-être, une tristesse continue 2 semaines d’affilée ; 
• 12% déclarent avoir des pensées suicidaires. (enquête LMDE) 

 
2.10.3. La santé des apprentis 

Les problématiques identifiées lors de l’enquête régionale de 2007 sont souvent liées à l’entrée dans le monde du travail : perturbation des biorythmes liée 
à l’alternance cours/entreprise, habitudes alimentaires perturbées, ressenti de l’isolement, conduites addictives fréquentes, problèmes d’ordre social et 
familial, troubles du sommeil. 
 
 
2.11.  Vieillissement, handicap et perte d’autonomi e 
 
La situation actuelle est plutôt favorable puisque la part des personnes âgées de plus de 75 ans est moins importante dans la région que sur la France 
entière (7,2% contre 8,4%). 
Là encore, les disparités territoriales existent : ainsi, l’Artois-Douaisis et le Hainaut-Cambrésis présentent les plus fort taux de personnes âgées de plus de 
75 ans tandis que la Métropole-Flandre Intérieure a le taux le plus bas 
 
A l’échelle nationale, en 2040, on estime que la population âgée de 60 ans aura doublé, et  la population très âgée (85 ans ou plus)  quadruplé. La région 
sera impactée comme les autres régions ; cependant, les personnes âgées du Nord Pas de Calais ont globalement un état de santé et des conditions 
socio-économiques moins favorables à d’autres régions.  
 
Selon l’INSEE11, dans la région en 2020, la population âgée de 60 ans et plus devrait atteindre les 968 146 individus, soit une augmentation de 272.732 
individus et un taux de 23,9%  
 
Le « bien vieillir » représente un enjeu fort pour les années à venir : prévenir les maladies liées au vieillissement par l’adoption de modes de vie qui 
entretiennent le capital santé, ne doit pas faire également oublier la problématique du suicide des personnes de plus de 60 ans qui représentent 30% du 
total des suicides sur la France entière. 
Les décès par suicide constituent 2,3% des décès totaux dans la région, contre 2% sur la France entière. 

                                                 
11 Projections INSEE perspectives 2005/2020 en Nord Pas de Calais 
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2.12. La problématique de l’illettrisme 
 
Il ne peut y avoir de véritable promotion de la santé que si les personnes sont capables de participer activement et efficacement aux activités ou aux 
moyens mis en œuvre pour améliorer leur santé. Participer au renforcement des capacités des personnes en situation d’illettrisme à intervenir dans le 
champ de leur santé est donc aussi un moyen d’améliorer l’efficience de la prévention et de la promotion de la santé. 
 
Or 15,5% de la population âgée de 18 à 65 ans résidant dans la région et ayant été scolarisée en France sont en situation d’illettrisme (vs 9% en France 
métropolitaine), soit 350 000 personnes. Plus de la moitié des personnes en situation d’illettrisme ont plus de 45 ans. 55% sont des hommes. Les 2/3 
vivent dans les zones urbaines. 50% des personnes illettrées exercent un emploi. 
 
Cette situation doit conduire à penser les messages de prévention sous différents angles et méthodes et à entreprendre une réflexion sur les actions à 
mener. 

 
 

2.13. Conclusion du diagnostic partagé 
 

Les acteurs institutionnels ont su mettre en place des politiques coordonnées aux niveaux régional, départemental et des zones de proximité. 
Cet atout mérite d’être préservé, tout en donnant lieu à des adaptations. 
 
Même si ensemble l’ARS, l’Etat, les collectivités territoriales et l’Assurance maladie consacrent des moyens humains, techniques et financiers importants 
pour la prévention, ces moyens n’en restent pas moins limités au regard des besoins à couvrir ;  ce qui milite en faveur d’une coordination accrue et d’une 
recherche partagée de l’efficience. 
 
L’optimisation des ressources consacrées à la prévention et l’évaluation des actions conduites sont au cœur de la politique d’amélioration continue de la 
qualité et de l’efficience qui doit irriguer l’ensemble du système et être appropriée par le tissu des acteurs de la prévention aux niveaux régional et local. 
 
 
L’analyse partagée de l’état de santé de la population, de la santé des enfants et des jeunes, de la santé des personnes handicapées et des personnes 
âgées, et le besoin de réduire les inégalités de santé donnent les grands axes d’une politique de prévention, s’inscrivant dans la continuité des approches 
antérieures, avec un volontarisme réaffirmé et une réelle ambition de santé durable pour tous nos concitoyens 
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3. LES ENJEUX 
 
3.1. L’objectif général 
 
L’objectif général du Schéma Régional de Prévention est de poursuivre l’amélioration du niveau global de santé des habitants de la région Nord-Pas de 
Calais en priorisant la réduction de la mortalité générale et la mortalité prématurée évitable.  
 
Pour cela : 

- il vise à réduire l’écart de la région avec la moyenne nationale ainsi que les écarts entre les territoires. 
- il tend à réduire les inégalités sociales de santé (ISS), enjeu majeur au regard de leur importance dans notre région. 

 
Ce dernier point implique de mobiliser l’ensemble des « outils » de la prévention sur les territoires, les populations prioritaires et les déterminants (repérage 
précoce et dépistages, vaccination, campagnes de communication adaptées, éducation à la santé et actions communautaires). La lutte contre les ISS, se 
conçoit dans le Projet Régional de Santé au travers des schémas et des programmes, et devra s’articuler avec les différentes institutions œuvrant dans ce 
champ. Une attention particulière est apportée aux populations précaires.  
 
Indicateur de suivi :   
 
Evolution de l’indice comparatif de mortalité évitable, notamment par la réduction des comportements à risque, selon la définition de l’OMS. Il est lié en 
particulier à l’espérance de vie. 
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3.2. Les 3 bases de l’action 
 

 
 

 
 
 
Le modèle de Dahlgren et Whitehead met en évidence les déterminants de santé qui définissent les 3 bases de l’action. L’atteinte de l’objectif général 
nécessite par conséquent d’agir sur l’environnement, l’offre de prévention et la population. 
 

3.2.1. Agir sur la population 
Afin de permettre l’adoption de comportements individuels et collectifs favorables à la santé et le recours plus massif à l’offre de prévention (dont le 
dépistage), l’éducation pour la santé et l’information seront développées.  
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L’éducation pour la santé a pour objectif de donner les moyens à la population d’adopter des comportements plus favorables à leur santé, en lui apportant 
les savoirs, savoir-être et savoir-faire nécessaires à l’acquisition de compétences permettant à chacun de faire des choix responsables en matière de 
comportements. Elle vise également à l’appropriation des problèmes de santé par la communauté et encourage la participation communautaire. 
 
Dans cette perspective, l'éducation doit permettre aux individus de : 
- faire preuve d'esprit critique face aux problèmes qu'ils rencontrent ; 
- acquérir les compétences dont ils ont besoin pour jouer un rôle dans la société ; 
- être associés à la définition et à la résolution des problèmes qu'eux-mêmes ou leur communauté rencontrent ; 
- cultiver les ressources individuelles et collectives pour résoudre leurs problèmes et agir. 
 
L’éducation pour la santé s’adresse à la population dans toute sa diversité avec le souci d’être accessible à chacun. Elle informe et interpelle aussi tous 
ceux qui, par leur profession ou leur mandat, exercent une influence sur la santé de la population, au travers des décisions qu’ils prennent ou des actions 
qu’ils mènent. 
 
En privilégiant toujours une approche globale des questions de santé, elle se développe selon : 
- des thèmes particuliers (la nutrition, le tabac, la contraception, les accidents, les vaccinations, l’accès aux soins, le sida, le cancer, les allergies…), 
- des catégories de population (les jeunes, les femmes enceintes, les personnes âgées dépendantes, les personnes en situation de précarité…) 
- des lieux de vie (la famille, l’école, le quartier, l’entreprise, l’hôpital, la prison…). 
 
Les actions de communication et d’information, même combinées entre elles, ne constituent pas à elles seules un programme éducatif. L’éducation pour la 
santé, comme toute autre forme d’éducation, se fonde sur des relations humaines : elle nécessite des actions de proximité dans la durée qui permettent un 
travail d’accompagnement, de cheminement avec les personnes concernées.  
 
L’ARS a donc choisi d’élaborer en 2012 un programme régional d’éducation pour la santé. Ce programme sera élaboré avec le concours de l’Education 
nationale, du pôle de compétences régional en éducation pour la santé, des grands opérateurs régionaux, de l’Assurance maladie et des collectivités 
territoriales, des associations de patients et d’usagers du système de santé. 
Le programme d’éducation pour la santé visera notamment à atteindre les objectifs suivants :  
Intégrer l’éducation pour la santé dans le cadre de parcours coordonné de santé  
Renforcer les compétences des acteurs et leur professionnalisation en éducation pour la santé en s’appuyant notamment sur le pôle de compétence 
Favoriser la mise en œuvre d’action d’éducation pour la santé au plus près des territoires et des populations dans une approche qualité. 
  
L’information et la communication en santé actuellement menées par l’ARS en lien avec ses partenaires seront renforcées auprès du grand public, des 
publics cibles (précaires, migrants…), des professionnels de santé, des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé, des élus et des 
responsables territoriaux. Elles s’appuieront en particulier sur une implication dans les journées mondiales, européennes et régionales existantes ou à 
venir durant la période du PRS par une mobilisation de l’ARS et ses partenaires aux niveaux régional, territorial et local.  
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Une réflexion sera aussi conduite sur : 
- le développement des technologies de l’information et de la communication  et l’utilisation de nouveaux outils  au service de la prévention 
- la contribution des associations de patients et des représentants des usagers aux actions de communication et d’information aux niveaux régional 

et local. 
 

 
3.2.2. Agir sur l’offre de prévention 

Il y a lieu d’agir sur l’offre de prévention, que celle-ci provienne des acteurs sociaux, médicosociaux ou médicaux. Son adéquation par rapport aux besoins 
de la région et par zone de proximité par thématique sera optimisée, et le développement de sa professionnalisation recherché (formation 
accompagnement, rôle majeur du pôle de compétence). 
 
     

3.2.3. Agir sur l’environnement 
Il émerge aujourd’hui une réelle prise de conscience des problématiques en santé environnementale. En effet, il est de plus en plus clairement établi que 
l’état dégradé de l’environnement a des impacts sur la santé, même si les données épidémiologiques demeurent complexes à collecter de par la 
multiplicité des facteurs en jeu, la corrélation difficile à établir entre exposition à un milieu dégradé et état de santé détérioré ; ces différentes causes 
expliquent une difficulté dans l’interprétation des données disponibles. 
 
Si les notions de santé et d’environnement constituent toutes deux des ressources qui ne cessent d’interagir l’une sur l’autre, un des enjeux est de faire 
émerger un champ de la promotion et de la prévention en santé environnementale qui soit suffisamment délimité pour qu’il ne se confonde pas avec la 
santé ou la promotion de la santé comme peut le définir l’OMS mais suffisamment dynamique pour qu’il puisse intégrer des approches positives comme la 
promotion de la qualité de vie. 
 
L’environnement étant un fort déterminant de santé, il doit être complètement intégré aux actions de prévention et de promotion de la santé au-delà des 
missions de police sanitaire (contrôle et inspection) exercées par l’ARS pour le compte du préfet et des missions de production d’avis visant à inscrire 
l’enjeu de santé dans les politiques d’urbanisme ou de développement industriel. 
 
Le schéma régional de santé est l’occasion de rappeler les enjeux forts en santé environnement et leur priorisation en fonction de l’ampleur du risque, du 
réseau des acteurs existants et des types de populations concernées par ce risque en articulation avec le plan régional santé environnement. 
 
 
3.3. Une culture partagée de la qualité et de l’eff icience 
 
L’enjeu de la qualité et de l’efficience passe par le développement d’une véritable culture de l’évaluation partagée par les financeurs de la prévention, les 
grands opérateurs et les porteurs de projets. 
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Deux axes sont à poursuivre : 
 
1° Développer l’évaluation de l’efficience des acti ons financées sur le double registre des processus et des résultats sur un triple plan : 
• Mesure de l’impact pour la santé des personnes bénéficiaires, tant en terme d’efficacité, d’équité et de durabilité à court, moyen et plus long terme,  
• Évaluation de la qualité des actions réalisées et des ressources consommées, notamment le respect des cahiers des charges, 
• Satisfaction des populations bénéficiaires de la prévention ; 
 
2° Réaliser des contrôles et le cas échéant des aud its sur les structures financées pour s’assurer du bon usage de l’argent public. 
 
L’enjeu est aussi de passer à une ère où les actions probantes sont reproductibles, les ressources et processus davantage mutualisés et les méthodes 
rationalisées. La contractualisation pluri-annuelle des actions permettant une programmation pérenne est à promouvoir. 
 

3.3.1. Développer une culture de l’évaluation 
L’évaluation est une exigence pour une progression continue de l’efficience due aux concitoyens. L’approche qualité permet aux porteurs de projets 
d’améliorer les actions en analysant les écarts par rapport aux résultats attendus.  
 
L’évaluation doit ainsi être prévue dès l’élaboration du projet. Le cahier des charges du projet doit comporter des indicateurs de processus et de résultats 
permettant de conduire l’évaluation. Pour chacun des indicateurs, le porteur de projet doit, dès la phase d’élaboration du projet, se fixer des objectifs à 
atteindre et les traduire en valeurs cibles. 
 
Dans le cadre des appels à projets, il conviendra de définir les seuils et les règles de l’évaluation à mettre en place par rapport aux montants des aides 
publiques reçus. Les exigences de l’évaluation varieront ainsi selon le montant total de l‘action accordé par les différents financeurs. Lors de l’élaboration 
du dossier, les porteurs de projet s’appuieront sur des outils d’évaluation a priori de type PREFFI.  
 
Outre l’action elle-même, l’évaluation pourra porter sur : 

- un programme ou une thématique, 
- une zone géographique donnée, 
- une population fragilisée ou stratégique.  
 

3.3.2. Modalités de l’évaluation 
L’évaluation du schéma de prévention sera prise en compte dans le cadre général de l’évaluation du PRS. 
 
Le Comité Scientifique et Méthodologique évoluera dans ce sens. Cette démarche devra permettre de développer, notamment auprès des grands 
opérateurs régionaux, la culture de l’évaluation. 
 
Par ailleurs, un rapport annuel fera le point sur les financements alloués et sera intégré au rapport annuel de l’ARS. 
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3.3.3. Développer une contractualisation aux niveau x régional, départemental et local 
Le besoin de lisibilité et de continuité est souvent exprimé par les porteurs de projets et les grands opérateurs. 
Il doit être répondu à ce besoin dans le respect des principes budgétaires qui s’appliquent aux crédits des financeurs publics, Etat, ARS, collectivités 
territoriales, ainsi qu’à l’Assurance maladie. 
 
Le respect de l’annualité budgétaire liée à la mécanique de la loi de financement de la sécurité sociale et de la loi de finances de l’Etat ne permet pas à 
l’ARS d’échapper à l’obligation d’établir une convention financière annuelle pour tout opérateur qu’elle finance. 
Pour autant, l’ARS prévoit de compléter ce dispositif conventionnel par un dispositif nouveau, contractuel. 
L’objectif sera d’établir, avec chaque grand opérateur régional, les structures de dépistage organisé des cancers et quelques opérateurs locaux particuliers, 
des CPOM sur 2012-2015, avec une évaluation externe avant la fin de la période de mise en œuvre du SRP. 
 
S’agissant des structures cofinancées, l’ARS proposera à ses partenaires financiers de participer étroitement à l’élaboration du CPOM et de le cosigner. 
Le CPOM renverra à la ou aux conventions financières annuelles pour ce qui concerne le montant des aides consenties. 
 
 
4. LES CHAMPS ET DOMAINES D’APPLICATION 
 
Au regard de l’objectif général défini ci-dessus, les priorités seront déclinées selon trois domaines d’application : 

• les pathologies,  
• les déterminants de santé 
• les populations.  

 
Cette classification en trois domaines d’application permet une approche plus lisible, cependant ils sont souvent intriqués entre eux : ainsi la nutrition et les 
pathologies du surpoids et de l’obésité, le tabac et les pathologies cardio-neuro-vasculaires. 
 
Ces champs et domaines d’application doivent être établis en cohérence avec : 

• Les différents  plans nationaux et régionaux  
• Le plan stratégique régional de santé (PSRS) et notamment ses objectifs (réduire l’écart entre la région et le reste de la France, poursuivre 

la politique d’efficience appliquée à la prévention) et ses quatre leviers (promouvoir la connaissance en santé ; agir sur les déterminants ; 
favoriser un recours plus précoce aux soins : organiser un parcours de soins coordonné) ; 

• Le SROMS : axe transversal n°2 (améliorer l’accès aux soins des personnes âgées et personnes handicapées) ; axe transversal n°5 
(renforcer le soutien aux aidants) 

• le SROS : actions en faveur de l’accès aux droits ; actions de prévention ciblée vers les populations en situation de précarité ; réalisation 
des dépistages et repérages précoces et l’orientation des personnes repérées dans le parcours de soins ; actions d’implication des 
professionnels de santé via les maisons de santé et les actions d’éducation pour la santé et l’éducation thérapeutique. 



Schéma régional de prévention du Nord-Pas-de-Calais  pour 2012-2016 
 

 
 

Projet Régional de Santé du Nord-Pas-de-Calais 29 

4.1. Les pathologies 
 
Les politiques de  prévention devront s’attacher à diminuer prioritairement la prévalence des pathologies à l’origine de mortalité prématurée.  Ainsi sont 
déclinés les six thèmes  suivants ; cette déclinaison n’étant pas exhaustive, en tant que de besoin, d’autres thèmes pourront être abordés. 
 

4.1.1. Améliorer la prévention et le dépistage des cancers  

Comme déjà énoncé, la sur-incidence régionale des cancers est la première cause de mortalité prématurée en NPDC. Les actions proposées devront 
s’inscrire en lien avec le plan national (Plan cancer 2009 – 2013), et le programme régional de lutte contre les cancers. Ce dernier décline les cinq objectifs 
du plan national, recherche, observation, soins, vivre pendant et après le cancer et spécialement le dépistage et la prévention.  
 

Pistes d’action : 

Concernant l’objectif « dépistage et prévention » en lien avec le programme régional de lutte contre les cancers (PRC), sont proposées les pistes d’action 
suivantes :  
 
Agir sur l’offre de prévention et dépistage : 

• Développer la sensibilisation auprès des étudiants et des professionnels du champ sanitaire, social et médico-social sur l’intérêt de la 
prévention et du dépistage des cancers (Mesure 16 de l’axe prévention du PRC) ; 

• Consolider la structuration de dépistage des cancers (Mesure 17 de l’axe prévention du PRC) : améliorer la prévention des cancers ne 
donnant pas lieu à un dépistage organisé (VADS), dépistage du cancer chez les publics spécifiques, campagne de dépistage des tumeurs 
malignes du plancher buccal par les dentistes, cancer du col de l’utérus ; 

• Améliorer la prise en charge des patients atteints de cancer (prévention tertiaire). Cf SROS Nord – Pas-de-Calais, mesure 30 ; 
• Harmoniser le fonctionnement des ERC (Espace Ressource Cancer) / Aires Cancer dans le cadre « vivre pendant et après un cancer » ; 
• Susciter des actions de prévention et de promotion de la santé en veillant à les adapter à chacun pour un changement durable de 

comportement (Mesure 13 de l’axe prévention du PRC) ; 
• Veiller à la cohérence et à la complémentarité territoriale des actions de prévention et de dépistage (Mesure 15 de l’axe prévention du 

PRC) par ex développer des formations de relais de population, assurer le développement des Comités locaux d’accompagnement et de 
dépistage (CLAD).  

 
Agir sur la population : 

• Mettre en œuvre des stratégies et déployer des actions visant à pallier les freins et réticences au dépistage et au repérage précoce des 
cancers (Mesure 18 de l’axe prévention du PRC). 
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Agir sur l’environnement : 

• Prévenir et réduire l’incidence des cancers professionnels, par l’observation et l’étude des risques d’exposition ; 
• Renforcer les actions de prévention en santé-environnement-travail et accompagner à la prise en charge dès lors que le lien exposition-

cancer est tangible (Mesure 14 de l’axe prévention du PRC). 
 
Indicateurs de suivi :  

• Taux de participation au dépistage organisé du cancer colo-rectal chez les 50 / 74 ans (CPOM ARS NPDC) ; 
• Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein chez les  femmes de 50 / 74 ans (CPOM ARS NPDC) ; 
• Suivi de l’évolution de la mortalité prématurée par cancer ; suivi des données des registres « cancer ». 

 
 

4.1.2. Prévenir la mortalité par maladie cardio-neu ro-vasculaire   

Deuxième cause de mortalité prématurée, la prévention des maladies cardio-neuro-vasculaires passe essentiellement par des actions sur les principaux 
déterminants de santé (activité physique, nutrition, tabagisme …) Plutôt qu’une approche "facteur de risque par facteur de risque", l’Organisation Mondiale 
de la Santé recommande une approche faisant intervenir l’ensemble des facteurs de risque (notion de risque cardio-vasculaire global), en raison d’un 
rapport coût / efficacité supérieur. 
 
L’objectif sera de faire baisser l’incidence du premier « événement », en prônant une approche globale sur l’ensemble des facteurs de risque, chacun de 
ces risques pouvant en potentialiser un autre.  
 
Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention : 

• Sensibiliser les professionnels de santé sur le dépistage des risques cardio vasculaires au travers du suivi des patients présentant des 
facteurs de risque ou cibler le dépistage sur les personnes à haut risque (HTA, diabète, troubles du métabolisme des lipides, fibrillation 
auriculaire) et des patients présentant une maladie cardio-vasculaire avérée ; 

• Définir un score de calcul des facteurs de risque et lever les freins aux dépistages. 
 
Agir sur la population : 

• Promouvoir les programmes d’éducation à la santé au plus prés de la population scolaire et générale (établissements scolaires, entreprise, 
structures de proximité type CHRS, centre sociaux …) en incluant une information sur les conditions et modes de vie ; 

• Améliorer l’offre d’information sur les pathologies cardio-vasculaires (exemple : favoriser l’accessibilité des messages d’information 
concernant les symptômes de l’infarctus du myocarde et de l’accident ischémique transitoire, améliorer l’offre d’information en direction du 
public en matière de risque cardio-vasculaire global, améliorer la connaissance du public du lien qui existe entre le mode de vie et la 
santé cardio-vasculaire).  
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Agir sur l’environnement : 

• Valoriser les initiatives des collectivités facilitant l’activité physique ; 
• Lutter contre le stress au travail. 

 
Indicateurs de suivi : 

• Indicateurs de résultats : incidence des déclarations d’ALD pour maladies cardio vasculaires, taux de mortalité ; 
• Délais d’intervention dans le cadre de la prise en charge des accidents coronariens et des AVC (cf. SROS NPDC). 

 
 

4.1.3. Prévenir les maladies infectieuses      

Les maladies infectieuses restent toujours d’actualité soit dans le cadre des pathologies saisonnières pour la population générale soit dans le cadre des 
pathologies infectieuses concernant des populations fragilisées ou spécifiques. 
 
Il s’agira de limiter les maladies infectieuses relevant de prévention vaccinale mais également d’autres maladies infectieuses ne profitant pas de couverture 
vaccinale.  
 

Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention : 

• Développer la vaccination en s’appuyant sur les professionnels de santé, notamment le médecin traitant et le pharmacien, la Protection 
Maternelle Infantile (PMI), la médecine scolaire, les médiateurs santé et en les impliquant dans la campagne de la semaine européenne de 
la vaccination ; 

• Réhabiliter la vaccination anti grippale auprès des professionnels de santé en informant spécialement sur l’importance de la vaccination 
contre la grippe saisonnière, en les incitant à la vaccination pour eux-mêmes comme pour les autres.  

 
Agir sur la population : 

• Réhabiliter la vaccination anti grippale auprès du grand public en informant spécialement sur l’importance de la vaccination contre la grippe 
saisonnière ; 

• Réaliser des campagnes de rattrapage vaccinal ciblées en cas d’épidémies communautaires, pour maintenir et obtenir une couverture 
vaccinale élevée suivant les recommandations du calendrier vaccinal ; accompagner les campagnes de vaccination ciblée : contre la 
rougeole, contre les méningocoques, contre les virus de l’hépatite. 
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Indicateur de suivi :  

• Taux de couverture vaccinale, notamment taux de couverture vaccinale des enfants de 24 mois contre la rougeole, les oreillons et la rubéole 
(CPOM ARS NPDC). 

 
Concernant la prévention contre le VIH/SIDA, hépatites et les IST, il s’agira de maintenir un haut niveau d’information et de prévention du VIH et des IST 
dans la population générale, de promouvoir les comportements préventifs et les démarches de dépistage du VIH et des IST (en s’appuyant sur les CDAG 
et CIDDIST, actions de prévention ciblée) dans les populations et les zones prioritaires. 
 
La prévention des Infections Liées aux Soins   
 
Le Directeur général de l’ARS NPDC a arrêté le 28 janvier 2011 un programme régional de prévention des infections liées aux soins ; il s’agit, en lien avec 
le C CLIN Paris Nord, de la déclinaison régionale du plan stratégique national 2009 – 2013. 
Ce programme s’adresse aux établissements de santé mais également aux établissements médico sociaux et aux acteurs de la médecine ambulatoire. 
 
La déclinaison du programme régional devra se faire dans le cadre des trois schémas régionaux (SRP, SROMS et SROS) et des programmes découlant 
de ces schémas. 
 
 

4.1.4. Prévenir l’obésité  

L’objectif prioritaire pour l’ARS NPDC sera de diminuer la prévalence du surpoids et de l’obésité spécialement des enfants et adolescents. Cela se traduira 
dans l’élaboration d’un programme régional Alimentation Activité Physique (AAP) en 2012 en lien avec le PNNS 3 (2011-2015) et le plan national obésité 
(2010-2013).  
 

Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention : 

• Renforcer le dépistage précoce des enfants et des adolescents en surpoids ou obèses (en milieu scolaire) ; 

• Repérer et orienter les personnes en surpoids ou obèses sur une prise en charge pluridisciplinaire coordonnée. 
 
Agir sur la population : 

• Poursuivre le développement de la prévention primaire (activité physique quotidienne et d’une activité sportive adaptée à chacun associée à 
une alimentation saine, variée et équilibrée et une éducation au goût et à la cuisine) en lien avec le programme AAP.  
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Agir sur l’environnement : 

• Développer et coordonner les recherches, études, collaborations (spécialement avec les services de l’Etat, Direction Régionale de 
l’Agriculture de l’alimentation et de la Forêt (DRAAF) pour le plan AAP et l’élaboration du plan régional alimentation).  

 
Indicateur de suivi :  

• Prévalence de l’obésité et du surpoids, notamment parmi les enfants en grande section de maternelle (CPOM ARS NPDC). 
 

4.1.5. Prévenir les maladies chroniques  

En France, les maladies chroniques touchent 15 millions de personnes atteintes plus ou moins sévèrement, soit 20% de la population.  
Il s’agit à la fois des maladies transmissibles (hépatites chroniques, Sida,…) et des maladies non transmissibles (maladies cardio-neuro-vasculaires, 
diabète, obésité, asthme, cancers,…) responsables de 86% des décès et 77% de la charge de morbidité en Europe. 
 
Pour la région Nord Pas de Calais, la situation est d’autant plus préoccupante que l’incidence et la prévalence de certaines maladies non transmissibles est 
supérieure au niveau national comme les maladies respiratoires, le diabète, les maladies cardiovasculaires, l’obésité, la maladie de Crohn et la plupart des 
cancers. 
 
Le Plan Régional de Santé Publique 2007/2011 avait déjà permis de développer des actions autour de cinq axes :  

• le risque cardiovasculaire,  

• la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques (prioritairement de broncho-pneumopathie chronique obstructive(BPCO) et 
d’asthme), 

• VIH – Sida – Hépatites,  

• les cancers, 

• la santé mentale (et en particulier la dépression).  
 
Cette définition « générique » maladie chronique correspond en effet, à un certain nombre de thématiques prises en compte dans le SRP (pathologies 
mentales, cancers, maladie d’Alzheimer, BPCO, maladie coronaire et insuffisance cardiaque,  HTA, diabète…). 
 
Enfin, la prise en charge des patients atteints de maladies chroniques s’appuie de façon privilégiée sur le 4 ième levier  du Plan Stratégique Régional de 
Santé, « organiser mieux la prise en charge de l’usager dans un parcours coordonné depuis la prévention aux soins palliatifs ». 
 
Tout en s’articulant avec les plans nationaux, le SRP se donne pour objectif d’une part, de diagnostiquer au plus tôt les maladies pour une meilleure 
efficacité des traitements et d’autre part, de maintenir la qualité de vie des personnes au travers de différentes actions de prévention, d’organisation des 
parcours de soins et d’accompagnements médico-sociaux permettant la récupération ou la compensation des incapacités fonctionnelles.  
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Pistes d’action : 
 
Agir sur l’offre de prévention : 

• Optimiser les dépistages organisés de certaines maladies chroniques, notamment le diabète, les pathologies ophtalmiques ; 
• Développer le lien dans la proximité entre les acteurs de la prévention et les professionnels de santé (offre de soins et offre médicosociale) 

pour situer la santé dans un continuum ; 
• Améliorer les connaissances sur les pathologies chroniques et leurs déterminants. 

 
Agir sur la population : 

• Organiser des actions, des campagnes de sensibilisation spécifiques et adaptées sur les repérages précoces, dépistages des maladies 
chroniques, les bilans de santé 

• Sensibiliser les populations cibles aux facteurs de risque et à leur repérage précoce (éducation à la santé)  
• Développer l'information  sur les maladies chroniques à la fois pour les usagers du système de soins  et pour les professionnels de santé via 

des services dédiés 
 

Agir sur l’environnement : 

• Renforcer le dispositif des conseillers médicaux en environnement intérieur CMEI (exemple : asthme). 
 
Indicateurs de suivi de la thématique :  

• Indicateurs de résultats : taux de dépistage, prévalence, incidence ALD selon le suivi des déclarations des ALD 30 (Art D 322-1 du code de 
SS), taux mortalité, hospitalisations et ré hospitalisations (PMSI) limités à quelques pathologies traceuses : diabète, obésité, maladies 
coronaires, asthme, BPCO, cancers, insuffisance rénale. 

 
4.1.6. Prévenir la souffrance psychique et le risqu e suicidaire   

Les données du Baromètre Santé montrent la fréquence des états dépressifs récurrents notamment chez les jeunes et par ailleurs,  les acteurs de santé 
ont eux même exprimé le besoin d’être mieux armés face aux situations de souffrance psychique. 
Les pistes d’action proposées comportent ainsi un volet concernant la prévention de cette souffrance psychique et  correspondent aux mesures de l’axe 1 
du programme national d’actions contre le suicide 2011-2014 (prévention et « postvention » en particulier auprès des suicidants ; cf. SROS) , dans l’attente  
des orientations du  prochain plan national  santé mentale et du programme  régional.   
 
Agir sur l’offre de prévention : 

• Organiser par zone de proximité un repérage précoce et une prise en charge de la souffrance psychique en particulier pour les enfants et les 
jeunes adolescents en difficulté en associant les compétences concernées et en favorisant la mise en réseau des professionnels ; 
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• Déployer dans chaque territoire une offre de formation autour de la souffrance psychique, de l’identification des facteurs de risque tels 
qu’isolement, ruptures familiales, conduites addictives … et du repérage des crises suicidaires à destination des professionnels des ZUS, 
des milieux du travail (prévention des risques psycho-sociaux du PRST2), carcéral, rural, de l’éducation nationale et des institutions (mesure 
3 du programme national) ; 

• Favoriser la mise en place des conseils locaux en santé mentale ; 
• Prévoir une prise en charge spécifique des « suicidants » afin d’éviter les récidives (Voir SROS). 

 
Agir sur la population : 

• Soutenir les démarches de prévention des risques psycho-sociaux auprès des populations spécifiques (exemple : agriculteurs) et 
l’identification des facteurs de risque (mise en place de cellules de veille et d’alerte par exemple) 

• Soutenir l’entourage des personnes présentant une conduite suicidaire dans le développement d’une stratégie de veille (Faire connaître les 
ressources locales et les N° appels nationaux) Mesu res 1 et 2 du plan national 

• Prévenir les effets collatéraux des décès par suicide par l’accompagnement systématique de l’entourage (Mesures 1 et 2 du plan national).  
 

Indicateurs de suivi de la thématique : 
• Nombre de tentatives de suicide selon le recueil périodique effectué par la F2RSM 
• Suivi de la consommation de benzodiazépine (source AM)   
• Taux de décès par suicide pour 100 000 habitants standardisé par âge Femmes (CPOM ARS NPDC) 
• Taux de décès par suicide pour 100 000 habitants standardisé par âge Hommes (CPOM ARS NPDC) 

 
 
4.2. Les déterminants de santé 
 
Généralités 
 
Le plan stratégique Régional de Santé (PSRS) définit quatre leviers qui permettent entre autres effets, d’accélérer le mouvement de rattrapage des 
indicateurs ; l’action sur les déterminants de santé correspond au 2ième levier du PSRS  
 
Action sur les déterminants de santé 
 
Les déterminants résultent de multiples caractéristiques, socio économiques, environnementales, comportementales, ainsi les convergences seront 
recherchées avec : 

- les autres schémas et programmes du Projet régional de santé, du plan régional santé-environnement et du plan régional de santé au travail 
- les plans, programmes, actions portées par les services de l’Etat, la Région et les Départements, l’Assurance Maladie, au sein notamment de la 

Commission de coordination des politiques publiques de prévention (CCPPP).  
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De plus, les Contrats Locaux de Santé devront dégager des propositions pour renforcer l’action sur les déterminants, au regard des priorités locales. Les 
communes et intercommunalités signataires des contrats locaux de santé pourront intégrer des propositions relevant de leur champ d’action.  
 
Orientations générales pour agir sur les déterminants de santé : 

- Développer des programmes et/ou actions de santé auprès des populations, intégrant une approche globale des déterminants de santé ; 
- Soutenir des actions communautaires ; 
- Mobiliser de façon systématique les compétences psychosociales dans le cadre des programmes et/ou actions ; 
- Sensibiliser les élus, les professionnels, les populations à l’importance d’agir sur les déterminants : organiser dans la proximité des échanges et 

débats ; 
- Favoriser les actions transversales et partagées avec les programmes portés par d’autres institutions. 

 
 

4.2.1. Agir sur les consommations à risque et les c onduites addictives (tabac, l’alcool…) 

Concernant la prévention et la prise en charge des addictions, les objectifs spécifiques sont triples :  
o prévenir les entrées en pratiques addictives ; 
o améliorer l’accès aux soins des personnes présentant des pratiques addictives ; 
o réduire les risques sanitaires liés aux pratiques addictives (infectieux, somatiques, psycho-sociaux, cancer VADS pour l’usager et son entourage). 

 

Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention : 

• Améliorer les connaissances et les savoir-faire des professionnels au contact des jeunes, des femmes enceintes, des personnes en situation 
de précarité, des détenus et du monde du travail concernant les addictions ; 

• Concevoir (après état des lieux de l’existant) des outils de prévention à destination de publics spécifiques (ZUS, consommateurs, personnes 
handicapées …) ; 

• Repérer pour une prise en charge précoce les habitudes de consommation à risque ou excessive et les comportements addictifs ne relevant 
pas de consommation de substances (addictions aux jeux etc.) ; 

• Faire connaître les dispositifs de prise en charge des addictions existants 
• Améliorer la coordination entre les acteurs de prévention, les médecins de ville et autres acteurs de premier recours et ceux de 

l’addictologie ; 
• Mieux organiser le parcours de soins des usagers ; 
• Promouvoir des actions de formation et d’évaluation ; 
• Soutenir les associations d'usagers dans l'aide entre pairs. 
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Agir sur la population : 
• Agir sur les facteurs de risque d’addictions et promouvoir un environnement protecteur, notamment auprès des jeunes ayant connu des 

ruptures dans leur parcours de vie, des personnes en situation de précarité ; 
• Mener des actions d'information et de prévention concernant les risques infectieux ou de surdose liés aux usages de drogues, notamment 

en milieu festif ; 
• Promouvoir des actions de sensibilisation et d’information. 

 
 

4.2.2. Alimentation et activité physique  

Ces deux déterminants de santé  sont étroitement liés entre eux et aux modes de vie. Facteurs de bien-être, ce sont aussi des facteurs de protection 
contre de nombreuses pathologies, notamment le diabète, les maladies cardio-vasculaires, certains cancers, et contre la surcharge pondérale et l’obésité. 
 
L’objectif prioritaire pour l’ARS en agissant sur ces déterminants, sera de diminuer la prévalence du surpoids et de l’obésité spécialement des enfants et 
adolescents.  
 
En matière d’alimentation et d’activité physique, le but est donc de favoriser l'adoption par tous de comportements favorables à la santé associant une 
alimentation équilibrée et une activité physique régulière :  

- en développant la prise de conscience de l’importance d’une activité physique au quotidien, comportant au moins l’équivalent de 30 minutes par jour 
de marche rapide, et d’une alimentation diversifiée comportant notamment davantage de fruits, de légumes et d’aliments riches en fibres et moins 
de graisses, en particulier animales, 

- en facilitant l’accès à une pratique d’activité physique régulière et à une alimentation équilibrée par une offre adaptée, éducative et durable. 
 
Un programme régional Alimentation Activité Physique (AAP) sera élaboré en 2012 conjointement avec les collectivités territoriales, les services de l’Etat 
(DRAAF, DRJSCS …) et l’ARS, en lien avec les plans nationaux ; il s’agira de promouvoir l’adaptation de l’offre alimentaire aux différentes 
recommandations.  

 
Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention 

• Développer des actions d'information et d'éducation nutritionnelle ;  
• Diffuser une culture de la promotion de la santé aux niveaux régional et local, sur les thèmes de la nutrition et de l’activité physique, en 

soutenant non seulement la formation des acteurs de la promotion de la santé (professionnels spécialisés, de santé, du social, du sport, de 
l’éducation et acteurs-relais) mais aussi celle des élus et des décideurs ; 

• Mettre en œuvre des programmes d’actions de longue durée, visant la promotion de l’activité physique et d’une alimentation favorable à la 
santé à l’échelon local et régional. 
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Agir sur la population  

• Développer l’éducation à la santé ; 
• Mettre en place des interventions spécifiques pour réduire les inégalités sociales de santé (ISS) en matière nutritionnelle ; 
• Promouvoir, développer et augmenter le niveau d'activité physique quotidienne pour tous et lutter contre la sédentarité chez les enfants et les 

adolescents ; 
• Promouvoir l'activité physique et sportive adaptée chez les populations en situation de handicap, défavorisées, âgées ou atteintes de maladies 

chroniques ; 
• Faire évoluer les comportements alimentaires des enfants et adolescents : valoriser et promouvoir les aliments de bonne qualité 

nutritionnelle et gustative, en particulier les fruits, les légumes et le poisson ; former les parents et les professionnels concernés par 
l’alimentation des enfants et adolescents. 

 
Agir sur l’environnement  

• Mener des actions coordonnées avec les collectivités territoriales pour promouvoir une alimentation de qualité et la pratique d’une activité 
physique régulière (le développement d’une politique de transport favorisant les déplacements actifs, la facilitation de l’accès des personnes 
défavorisées aux offres et services créés, la concertation des habitants, ou encore la sensibilisation des personnels municipaux) ; 

• Modifier les modes de déplacement en favorisant la mobilité à force humaine dite encore mobilité active ou mobilité « douce » ; 
• Faire évoluer les modes de vie, en luttant contre la sédentarité. 

 
4.2.3. Santé Environnement   

Le plan régional santé environnement 2 grâce à une gouvernance partagée entre le Préfet, le Président du Conseil régional et le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé a permis d’associer les acteurs régionaux et locaux concernés (le milieu associatif, les collectivités locales et les services de 
l’Etat concernés) et de mener une consultation la plus large possible et ouverte aux concitoyens pour faire émerger les problématiques ressenties au plus 
près des populations. 
Le PRSE distingue 16 fiches actions se concrétisant en 55 opérations distinctes disposant d’indicateurs de suivi. 
 
Pistes d’action : 

L’ARS s’inscrit tout particulièrement dans les actions suivantes du PRSE2 : 
- Identifier les points noirs environnementaux : ces zones d’inégalités environnementales sont à prioriser à partir d’une évaluation des risques 

sanitaires afin de protéger les populations exposées ; 
- Considérer la qualité de l’air intérieur comme thématique majeure de santé publique : améliorer la connaissance des sources de pollution et 

réduire les expositions au sein des bâtiments recevant du public accueillant des enfants ; 
- Renforcer le dispositif de lutte contre l’habitat indigne en  intégrant de nouvelles composantes telles que la qualité de l’air intérieur et la précarité 

énergétique (en lien avec le CPOM) ; 
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- Promouvoir le métier de conseiller médical en environnement intérieur et développer le dispositif au niveau régional pour concourir à limiter les 
expositions domestiques ; 

- Prévenir les risques auditifs auprès des jeunes en sensibilisant les personnes relais ; 
- Sensibiliser et informer en santé environnement en développant des outils pour promouvoir les actions mises en place par les différents acteurs. 

 
Les avis rendus par l’ARS, dans le cadre des risques sanitaires, devront mieux intégrer l’incidence sur les cancers, ce qui suppose une meilleure 
connaissance. 
 

4.2.4. Santé au travail  

Dans le prolongement du PRST1 (2006-2010), le second Plan Régional de Santé au Travail de la région Nord – Pas-de-Calais 2010-2014 vise à renforcer 
et élargir les partenariats régionaux entre services de l’Etat et de l’Agence Régionale de Santé, Conseil Régional, partenaires sociaux et organismes de 
prévention. 
 
Il définit les grands axes de la politique de santé, y compris la politique de prévention, en lien avec le monde du travail. Le PRST est une « brique » 
majeure du Plan régional de santé publique  
 
L’élaboration du SRP s’inscrit en  cohérence avec les autres plans de santé publique : plans nationaux (cancer, PNSE2) mais également avec les plans et 
programmes régionaux (ex le programme « Bien être au travail » Région Nord Pas-de-Calais 2010-2014)  
 
Sont ainsi présentés les objectifs du PRST2 impactant le schéma de prévention accompagné des objectifs du programme régional « Bien être au travail » 
 
Les six objectifs et actions prioritaires du PRST 2  impactant le SRP 
 
Encourager les entreprises à être acteurs de préven tion et de santé au travail : 

•  Inciter et aider les petites et moyennes entreprises à mettre en œuvre la démarche d’évaluation des risques ; 
•  Conduire des actions sur les priorités de santé publique en milieu de travail sur les pratiques addictives ; 
•  Décloisonner l’approche des problèmes de santé. 

 
Prévenir les principales pathologies liées au trava il 

•  Prévenir les cancers professionnels et les risques liés à l’utilisation de produits Cancérogènes, Mutagènes et Reprotoxiques (CMR) ; 
•  Prévenir les risques liés à la présence d’amiante dans les bâtiments ; 
•  Mener des actions pluridisciplinaires pour traiter et prévenir durablement les Troubles Musculo-Squelettiques ; 
•  Prévenir les pathologies liées au bruit ; 
•  Prévenir, objectiver et traiter les risques psycho-sociaux. 
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Prévenir les risques d’accidents du travail et mene r des actions ciblées dans les secteurs à risques 
 

• Mener des actions ciblées dans les secteurs à risques ; 
• Prévenir les accidents routiers liés au travail. 

 
 
Limiter l’impact des problèmes de santé sur l’emplo i 
 

• Faciliter le maintien dans l’emploi des salariés confrontés à une pathologie grave ou à une inaptitude ; 
• Prévenir la désadaptation au travail et préserver la santé des seniors. 

 
Améliorer l’efficacité du système de prévention en région  
 

• Associer les partenaires sociaux au pilotage de la santé au travail ; 
• Développer l’appui technique et méthodologique ; 
• Développer la pluridisciplinarité et l’action des services de santé au travail en entreprise ; 
• Echanger, capitaliser et diffuser les savoirs et les expériences. 

 
Développer la connaissance et les compétences en sa nté au travail 
 

• Renforcer les offres de formation régionales en santé au travail ; 
• Développer les outils de suivi et de diagnostic de la santé au travail. 

                    
Le programme « Bien être au travail » du Conseil Régional à destination des TPE/PME, prévoit des objectifs qui s’intègrent dans le Plan Régional de 
Santé-Travail 2 (2011-2014) : 
- Accompagner 10 000 TPE / PME dans leurs démarches de prévention et d’évaluation en hygiène, sécurité et conditions de travail ; 
- Mener une approche qualitative des risques dans les entreprises (TPE / PME) concernant des métiers rares non identifiés ; 
- Action spécifique « Santé Travail Apprentis » ; 
- Favoriser la formation des professionnels, des acteurs santé-travail et des partenaires sociaux et créer une école régionale pluridisciplinaire en santé-

travail ; 
- Conseiller, orienter, aider à accompagner tout citoyen du Nord – Pas-de-Calais sur la thématique Santé Travail ; 
- Favoriser dans les territoires l’accès de tous aux consultations de pathologies professionnelles ; 
- Mettre en lien les partenaires décideurs, les scientifiques, les professionnels de santé, les acteurs de l’entreprise pour collecter, développer et diffuser 

des indicateurs en santé-travail (plateforme d’échange).  



Schéma régional de prévention du Nord-Pas-de-Calais  pour 2012-2016 
 

 
 

Projet Régional de Santé du Nord-Pas-de-Calais 41 

4.3. Actions ciblées auprès de certaines population s  

 
La prévention s’applique à l’ensemble de la population, néanmoins, elle doit être particulièrement ciblée envers certaines populations soit par leur caractère 
stratégique (enfants, jeunes) soit par leurs fragilités (personnes âgées ou handicapées, précaires …) 
 

4.3.1. Les enfants, les jeunes et adultes jeunes 

Les différentes pistes d’action proposées ci-dessous doivent impérativement être déclinées en lien avec les partenaires institutionnels et/ou libéraux qui 
interviennent en premier lieu dans le champ de la prévention chez les mères,  les enfants et les jeunes : PMI, médecine scolaire, universitaire…. 
La coordination des différents acteurs peut à elle seule être un objectif tendant à améliorer la prise en charge de ces populations. Pour chacune des 
actions proposées devra ainsi être recherchée une réalisation en partenariat avec les acteurs désignés ci-dessus en lien avec les plans et programmes de 
prévention vis-à-vis de la mère et de l’enfant et des jeunes. 
 

Pistes d’action : 

Agir sur l’offre de prévention et dépistage : 

• Promouvoir une contraception adaptée 
o En participant à l’information sur la contraception 
o En améliorant l’accessibilité à la contraception 

• Créer un environnement favorable au suivi de la grossesse et de la naissance (en lien avec les recommandations du SROS NPDC) ; 
• Améliorer le repérage des troubles spécifiques du langage, des troubles sensoriels et du développement psychomoteur. 

 
Agir sur la population : 

• Informer et sensibiliser les parents sur le mode d’alimentation du nouveau né ; 
• Mettre en place une réelle éducation à la santé intégrant la vie affective et sexuelle au sein des différents milieux d'évolution des jeunes ; 
• Promouvoir des modalités particulières d'accès aux soins des jeunes à la suite des bilans de santé  
• Développer de façon partenariale des actions de prévention : 

o Prévenir les conduites à risque dans les lieux festifs et en lien avec les associations étudiantes, de jeunes en insertion, d’apprentis... 
 
Agir sur l’environnement : 

• Développer des actions coordonnées avec celles des comités d'éducation à la santé et à la citoyenneté ; 
• Promouvoir des actions de santé dans le cadre de la prévention du bruit, des accidents de la vie domestique et du saturnisme ; 
• Définir avec les professionnels au contact des jeunes, les conditions d'un environnement favorable à la santé et leur mise en œuvre. 
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4.3.2. Les personnes âgées et handicapées 

Concernant les personnes âgées et handicapées, les actions de prévention présentées ci-dessous sont déjà définies dans le schéma régional 
d’organisation médico-sociale. Elles ont pour objectif principal de favoriser et maintenir l’autonomie de ces populations dans le cadre du projet de vie. 
 
Pistes d’action pour les personnes âgées  

• Adapter les messages de prévention aux personnes âgées et à leur entourage (Axe transversal du SROMS, orientation T2a) ; 
• Améliorer la qualité de vie des personnes âgées (promouvoir le maintien à domicile, la prévention des chutes, la dénutrition, la dépression et la 

perte d’autonomie) et des aidants familiaux (Axe transversal du SROMS, orientation T5b et orientation A1 du volet gérontologique du SROMS) ; 
• Prévenir les effets iatrogéniques délétères d’une hospitalisation en milieu aigu pour les personnes vulnérables (Axe transversal du SROMS, 

orientation T2b) ; 
• Intégrer le champ de l’éducation à la santé dans les formations initiales et continues des professionnels du champ sanitaire et du champ 

médico-social (Axe transversal du SROMS, orientation T2a) ; 
• Développer la prévention de l’accident vasculaire cérébral (Plan National AVC 2010-2014). 
 

Pistes d’action pour les personnes handicapées  
• Favoriser un dépistage précoce et une prise en charge adaptée à toute nouvelle situation de handicap (orientation H1a du volet handicap du 

SROMS) ; 
• Favoriser l’autonomie et le maintien dans le milieu de vie ordinaire : garantir l’égalité d’accès à toute politique de prévention (contraception, 

dépistage...). 
 

4.3.3. Les populations précarisées 

La priorité donnée à la lutte contre les inégalités sociales de santé, qui marquent plus que tout autre la région NPDC doit se traduire par des choix 
prioritaires au niveau des populations les plus précaires. Elle déclinera également une approche géographique via les diagnostics locaux des PLP.  
 
Dans l’approche par déterminants, le diagnostic soulignera l’importance de la santé mentale, l’alimentation et l’activité physique, les conduites addictives, 
des risques infectieux, du travail, de l’environnement spécialement le logement, de l’hygiène buccodentaire et du transport ; et ceci auprès des publics 
ciblés plus particulièrement, c’est-à-dire les personnes rendues vulnérables par des risques accrus d’inégalité. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre des actions de santé, seront systématiquement abordées l’ouverture des droits et la nécessaire articulation avec les 
services de l’Assurance Maladie. 
 
Le Programme Régional d’Accès à la Prévention et au x Soins (PRAPS) NPDC 2 ième génération fera l’objet en 2012 d’une révision qui  lui 
permettra d’assurer une transversalité entre les tr ois schémas du PRS. 
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4.3.4 Santé des personnes détenues 

Un programme spécifique « santé des personnes détenues » a été arrêté par le DG de l’ARS NPDC  le 31 décembre 2011 ; il réalise une déclinaison 
régionale du Programme national d’actions stratégiques 2010-2014 « Politique de santé des personnes placées sous main de justice ». 

 
Il comprend des modalités de prise en charge sanitaire, d’accès aux droits, d’accès aux soins en particulier psychiatriques et enfin des actes de prévention 
et de promotion de la santé.  

 

Pistes d’action : 

  
• Renforcer une offre de qualité en promotion de la santé et en éducation pour la santé (former les professionnels sanitaires et pénitentiaires, 

promouvoir auprès des professionnels sanitaires, pénitentiaires et des intervenants extérieurs (associations) une démarche qualité en éducation 
pour la santé ; 

• Renforcer l'offre de prévention et l’offre de dépistage (dépistage des cancers, des risques suicidaires, de la tuberculose, du VIH, des IST des 
hépatites, des problèmes bucco-dentaires) ; 

• Renforcer une offre de qualité en éducation thérapeutique du patient (cf. SROS). 
 
 
5. LES MOYENS A MOBILISER, RENFORCER et COORDONNER 
 
5.1. Mobiliser l’offre de soins, l’offre médico-soc iale sur la prévention et les acteurs associatifs d e proximité  
 
En complément de la forte mobilisation existante du tissu associatif, notamment des acteurs sociaux, l’enjeu est que les professionnels de santé, les 
établissements de santé, les établissements médico-sociaux et leurs professionnels contribuent davantage à la mise en œuvre de la prévention, et d’une 
réelle culture de la promotion de la santé et de l’éducation pour la santé sur le terrain.  
 

5.1.1. L’implication attendue des professionnels de  santé  

Le rôle des professionnels de santé de 1er recours en prévention doit être affirmé, notamment pour les professionnels de santé suivants : 
- le médecin généraliste, 
- le pharmacien officinal, 
- le chirurgien-dentiste, 
- les sages-femmes, 
- les infirmiers, 
- les masseurs-kinésithérapeutes… 
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Cette liste n’est pas limitative : de nombreux autres professionnels (diététiciennes, orthophonistes, podologues…) ont un rôle à jouer auprès des 
personnes. 

L’enjeu est non seulement l’implication de chaque professionnel dans la prévention dans leur pratique quotidienne, mais aussi le développement d’une 
approche pluridisciplinaire de la prévention favorisée par de nouveaux modes d’exercice (maisons de santé, pôles de santé, réseaux de santé) et de 
nouveaux outils (dossier médical personnel12, dossier pharmaceutique13…). 
 

5.1.2. L’engagement des établissements de santé 

L’engagement des établissements de santé se développe aujourd’hui surtout dans le domaine de l’éducation thérapeutique du patient. 

Mais d’autres actions sont réalisées par les établissements de santé : 
- information sur les risques liés aux addictions, 
- orientation vers le sevrage tabagique ou alcoolique,  
- dépistage des infections sexuellement transmissibles14, 
- dépistage anonyme et gratuit du VIH, des hépatites B et C et de la syphilis15, 
- prévention du suicide, 
- permanence d’accès aux soins de santé (PASS)16, 
- participation aux journées prévention,  
- réseaux ville hôpital de prévention et de prise en charge de maladies chroniques ou de l’obésité…  

 
Il conviendra de déterminer avec chaque établissement les missions de prévention auxquelles il peut contribuer pour répondre aux besoins du territoire 
qu’il dessert en complémentarité avec les professionnels de santé libéraux et les acteurs locaux de la prévention, et le traduire notamment dans son CPOM 
avec l’ARS. 
 
 
 

                                                 
12 DMP 
13 DP 
14 Centre d’information, de dépistage, de diagnostic des infections sexuellement transmissibles (CIDDIST) 
15 Centre de dépistage anonyme et gratuit (CDAG) 
16 La permanence d'accès aux soins de santé (PASS) vise à favoriser une meilleure prise en charge médico-sociale de toutes les personnes démunies et/ou fragilisées. La PASS est inscrite 

dans la loi d’orientation du 29 Juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions. Entre la ville et l'hôpital, la PASS est au service de toute personne nécessitant une aide à l'accès aux 
soins. Elle permet de lever les obstacles et favorise une prise en charge médicale et/ou paramédicale adaptée, que cette prise en charge relève de l'hôpital ou de toute autre structure de 
soins (médecins libéraux, infirmiers...). 
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5.1.3. L’engagement des établissements médico-socia ux 

Comme pour les établissements de santé, il faut pouvoir définir la ou les missions de prévention auxquelles peuvent contribuer ou s’adjoindre en 
coopération les établissements médico-sociaux. 

Deux enjeux apparaissent fortement et s’appliquent aussi bien aux personnes âgées qu’aux personnes handicapées : 
- le maintien de l’autonomie des personnes, 
- la bientraitance17. 

 

Pistes d’action : 

• Contractualiser des objectifs de prévention dans les CPOM des établissements sanitaires et médico-sociaux ; 
• S’appuyer sur les URPS pour développer des actions de prévention auprès des professionnels de santé ; 
• Favoriser les actions de prévention au sein des MSP. 

 
5.2. Conforter les synergies aux niveaux régional, départemental et local 
 
Il y a un consensus sur l’objectif de recréer les conditions d’une synergie commune dans le pilotage et l’accompagnement des politiques publiques de 
prévention aux niveaux régional, départemental et local. 
 

5.2.1. Mettre en place des actions coordonnées au n iveau régional 

Aux niveaux régional et départemental les grands financeurs et/ou contributeurs sont : 
- l’ARS ; 
- l’Etat (Education nationale, DIRECCTE, DRJSCS, DRAAF, MILDT, politique de la ville…)  
- la Région ; 
- les Départements ; 
- l’Assurance Maladie (dont les CPAM18, la MSA et le RSI) ; 
- la CARSAT19. 

 
Leurs principales contributions sont rappelées en annexe. 
 

                                                 
17 Selon les recommandations de juin 2008 de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM), la bientraitance est une 

culture inspirant les actions individuelles et les relations collectives au sein d’un établissement ou d’un service ; elle vise à promouvoir le bien-être de l’usager en gardant présent à l’esprit 
le risque de maltraitance. 

18 Sur le Fonds National de Prévention d'Éducation et d'Information Sanitaires (FNPEIS) 
19 Sur le Fonds national d’action sanitaire et sociale pour le maintien de l’autonomie des personnes âgées et au titre de la prévention des risques professionnels en lien avec le PRST 2 
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Ils se retrouvent aussi au sein de la commission de coordination des politiques publiques de prévention (CCPPP) présidée par le directeur général de 
l’ARS. A cet égard, il convient de dynamiser les travaux de la CCPPP et d’en faire le lieu de réflexions et de décisions partagées. 
 
A côté de ce dispositif prévu par la loi du 21 juillet 2009, il convient de créer un espace pérenne de dialogue entre les grands financeurs et contributeurs 
susvisés, pour la mise en œuvre d’une véritable contractualisation entre les différents partenaires et l’ARS, qui arrête les objectifs communs entre le SRP 
et les politiques de chacun, et établisse les principes d’une organisation coordonnée reposant sur des procédures respectueuses des priorités de chacun. 
 

5.2.2. Affirmer le rôle des PLP et de la coordinati on au niveau local 

Les programmes locaux de prévention (PLP) assurent la complémentarité et l’articulation des politiques des différentes institutions, au niveau des 15 zones 
de proximité définies en 2010 par l’ARS. Ce découpage correspond à peu de choses près à l’organisation territoriale des Conseils généraux, et peut être 
facilement mis en perspective avec le champ géographique de chacune des 6 CPAM de la région. 
 
La coordination repose actuellement sur : 

- les coordonnateurs des PLP, 
- l’élaboration et la mise en œuvre des PLP, 
- une structure de pilotage (le comité de pilotage20), 
- une structure de travail partagé (le comité technique21), 
- une instance de démocratie sanitaire (l’assemblée générale du PLP). 

 
Ce dispositif en place depuis 2000 doit être actualisé en lien avec la CCPPP pour tenir compte du nouveau contexte. Le « vade-mecum » qui en est le 
document de cadrage initial sera révisé en s’appuyant sur la Charte de partenariat. Il sera actualisé en lien avec l’Etat, le Conseil régional, les Conseils 
généraux et l’Assurance maladie, et définira le rôle et la place des coordonnateurs de PLP, les modalités d’animation, d’organisation et de travail en 
commun au niveau des zones de proximité. 
 
Pistes d’action : 

 
• Définir le PLP, les instances territoriales et leurs missions (COTECH, COPIL, AG) et conforter les missions des coordonnateurs ; 
• Définir les objectifs et les modalités de fonctionnement de la coordination régionale et/ou départementale des PLP, dans le respect des 

complémentarités ; 
• Définir les liens et les articulations avec les instances du niveau régional (CCP, commission spécialisée prévention CRSA…) ; 
• Actualiser le Vade-mecum. 

                                                 
20 COPIL 
21 COTECH  
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5.2.3. S’appuyer sur les dynamiques locales et les développer  

La dynamique des PLP a besoin d’être relayée au niveau le plus fin des territoires si l’on veut conduire avec succès des politiques différenciées selon les 
besoins des populations. 
 
Les contrats locaux de santé ou CLS constituent un outil de contractualisation afin d’apporter une réponse au plus prés de la population. 
La loi prescrit peu de choses sur les CLS, ce qui laisse le champ aux initiatives des acteurs et à la définition et la mise en œuvre de solutions adaptées au 
terrain. Il faut insister sur le rôle des élus des communes dans la création d’espaces de concertation avec les professions de santé, les associations, les 
établissements et les professionnels de santé… 
 
L’initiative doit d’abord répondre à une démarche ascendante du terrain, plutôt qu’à une planification régionale descendante. 
 
L’atout des CLS est celui de la transversalité : le CLS concerne en effet les trois champs du PRS, et repose sur une déclinaison d’objectifs aussi bien pour 
ce qui concerne la prévention, la promotion de la santé et l’éducation pour la santé, que pour ce qui concerne l’offre de soins ou le secteur médico-social. 
 
Concernant la prévention, deux outils sont à privilégier pour assurer la transversalité : 

- le déploiement du dispositif des maisons de santé pluridisciplinaires qui non seulement constituent un maillon de l’offre de soins de 1er recours, 
mais aussi un maillon opérationnel pour la prévention universelle et ciblée, complémentaire des acteurs associatifs, 

- des structures du type plateformes santé prévention22 ou maisons de la prévention23, et dont la mission pourrait être à la fois sur l’information 
des usagers, l’éducation pour la santé, des actions de prévention ciblée et de l’éducation thérapeutique du patient en lien avec des réseaux ou 
des professionnels de santé, 

- Au niveau des quartiers de la politique de la ville, les Ateliers Santé Ville (ASV) sont de puissants outils de développement de la prévention, en 
particulier pour le volet prévention du CLS. 

 
La complémentarité des approches entre les PLP, les ASV et les volets santé des CUCS est assurée par une concertation renforcée des coordonnateurs 
de PLP avec les coordonnateurs d’ASV, les chefs de projet politique de la ville, en lien avec les délégués du préfet qui participent à un maillage fin des 
départements24. 
 
 
 

                                                 
22 Exemple de la Plateforme Santé du Douaisis qui est une plateforme de soins et d’ETP, et porte également l’ERC 
23 Exemple de la Maison de promotion de la santé de Dunkerque portée par l’association pour la promotion de la santé 
24 On compte 34 délégués du préfet dans le Nord 
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Pistes d’action : 

• Susciter et accompagner la démarche ASV dans les territoires prioritaires de la politique de la ville en s’appuyant sur les services de la politique 
de la ville et les coordonnateurs PLP ; 

• Participer à la coordination des ASV mise en place par le Préfet ; 
• Contribuer avec les autres directions de l’ARS à la mise en œuvre des CLS et des MSP ; 
• Prioriser le financement des actions déployées dans le cadre des CLS et des quartiers prioritaires en politique de la ville (Niveau 1). 

 
 
5.3. Renforcer et qualifier les acteurs en préventi on par la mise en place d’un pôle de compétences ré gional en éducation et promotion de la 

santé. 
 

Le Pôle Régional de Compétences en Education pour la santé et Promotion de la Santé (PRECEPS)  est une plateforme chargée de fédérer les 
compétences et ressources en éducation pour la santé sur le territoire de la région. Conformément au cahier des charges national de l’INPES, le 
PRECEPS est positionné sur des fonctionnalités transversales mises à disposition des acteurs institutionnel ou associatif intervenant dans le champ de 
l’EPS/PS sur les objectifs suivants :  

• constituer un centre de ressources et de services d’appui aux porteurs de projets,  
• être un carrefour d’échanges entre les institutions, les réseaux pour les informations, les pratiques, les expertises,  
• être un lieu de coordination de l’offre de services et du système d’information régional. 

 
Le pôle régional de compétences Nord – Pas-de-Calais, porté par l’IREPS et financé par l'INPES, vient en soutien des politiques de santé de la Région 
Nord – Pas-de-Calais dans le cadre du Schéma Régional de Prévention. Il propose des activités de conseil méthodologique et d'ingénierie de projet, de 
formation, de documentation, de suivi et d'évaluation, d'échanges de pratique.  
 
Il est composé, pour ce qui concerne la ressource documentaire du GRPS (Groupement Régional de Promotion de la Santé) et de multiples opérateurs 
régionaux, départementaux ou locaux : ANPAA (l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie), URPS médecins libéraux, ECLAT 
GRAA (Espace de Concertation et de Liaison Addictions Tabagisme / Groupement régional d’Alcoologie et d’Addictologie), ISTNF (Institut de Santé au 
Travail du Nord de la France),  APPA (Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique) SIS (Sida info service), CPAM du Littoral, ORS 
(Observatoire régional de la santé).... La composition sera amenée à évoluer. 
 
Pistes d’action : 

• Veiller à la conformité du pôle de compétence au regard du cahier des charges de l’INPES ; 
• Soutenir le développement du pôle ; 
• Cibler les actions du pôle selon les priorités du SRP et les territoires (PLP, CLS, ASV…) ; 
• S’appuyer sur le pôle pour développer la qualité des actions menées par les acteurs de prévention et d’éducation pour la santé, voire les 

labelliser : référentiel, outils d’évaluation, promotions des actions probantes… 
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5.4. Traduire l’ambition partagée par un engagement  financier de tous à hauteur des enjeux et des beso ins 
 
Le SRP ne pourra tenir ses ambitions pour la santé de la population que sous réserve que la région renforce l’efficacité de ses moyens face aux besoins et 
aux actions à poursuivre ou à entreprendre. 
 
 

5.4.1. Les leviers financiers 

Trois leviers peuvent assurer l’effort requis pour améliorer la situation sanitaire de la région : 
 
1° La création du fonds d’intervention régional (FI R)  
est une double opportunité pour la région : 

- D’une part, il donne l’occasion à l’ARS de mettre en évidence la nécessité d’une péréquation au profit de la région ; à cet égard, le diagnostic 
élaboré pour le schéma montre les efforts déjà entrepris mais aussi ceux encore à fournir ; 

- D’autre part il permet, de par l’application du principe de fongibilité asymétrique, de dégager des moyens supplémentaires pour la prévention. 
 
Il sera nécessaire d’assurer la traçabilité de ces crédits, d’évaluer leur utilisation pour des actions soutenues destinées à augmenter le niveau de santé des 
habitants de la région, puis d’en rendre compte aux instances de démocratie sanitaire. 
 
2° Le deuxième levier consiste à ne pas seulement d épenser plus mais surtout dépenser mieux 

La gestion des fonds destinés aux actions de prévention doit dorénavant répondre à une méthode basée sur des processus bien déterminés et bien 
systématisés : 

- Ciblage des subventions versées en fonction des priorités du schéma ; 
- Exigence d’une recherche de l’efficience de la part des promoteurs de projets ; 
- Gestion annuelle rigoureuse basée sur la contractualisation avec les porteurs de projets, l’instauration d’un dialogue de gestion et l’évaluation. 

 
Cette gestion doit s’établir en collaboration avec les autres financeurs. 
 
3° Ces deux leviers n’interdisent pas la mobilisati on 
d’autres fonds que ceux habituels de l’ARS, de l’assurance maladie, de la Région ou des Conseils généraux. 
Tous les financements possibles doivent être sollicités, des communes à l’Union Européenne, sans oublier les mutuelles ou le mécénat, dans le respect de 
principes éthiques.  
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5.4.2. Faciliter les micro-projets 

La procédure actuelle des appels à projets de l’ARS ou des collectivités territoriales est ressentie comme trop rigide entraînant une charge administrative et 
une exigence méthodologique disproportionnées au regard des subventions allouées. En outre, les délais du dispositif actuel ne permettent pas 
l’implication des habitants dans une dynamique de santé communautaire. Les financeurs comme les porteurs de projet ressentent le besoin d’une 
souplesse pour l’accompagnement de microprojets. Il est donc nécessaire de prévoir un dispositif spécifique d’appui financier en ce sens avec une 
procédure administrative allégée. 
 
Le mode « micro-projets » doit permettre de faire levier pour sensibiliser la population aux priorités de santé identifiées et lui permettre d’être acteur pour 
elle même ou pour ses pairs (relais de prévention). La réactivité du dispositif doit faciliter l’implication des habitants pour qui la motivation première reste 
l’opérationnel. L’exigence méthodologique doit rester garante de l’intérêt, de la qualité et de la plus value potentielle de l’action envisagée tout en 
s’adaptant à la réalité de l’opérateur (procédure simplifiée). 
 
L’implication et la mobilisation d’usagers est envisageable via une structure associative (centre social, mission locale, FJT), une collectivité (commune, 
intercommunalité) ou une institution (Education Nationale) qui les représente et assure la gestion administrative du micro projet (gestion de la subvention). 
 
L’ARS entend, pour ce qui la concerne, réserver en début d’exercice une part de financement pour les micro-projets Les projets financés dans ce cadre 
devront faire l’objet d’une évaluation adaptée. 
 
 

Piste d’action : 

• Définir les modalités pratiques des micro-projets (calendrier, instruction, enveloppe). 
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ANNEXES 
 
Annexe  : Les institutions  
 
Les différentes institutions œuvrant dans le champ de la prévention et de la promotion de la santé peuvent intervenir en finançant des actions développées 
par des promoteurs ou en agissant, pour certaines d’entre elles, directement auprès des populations. 
 
- L’Etat  intervient sur de multiples champs, par le biais des politiques qu’il conduit : 

• La santé scolaire et universitaire avec l’action de la médecine préventive universitaire, celle du Rectorat et des deux Inspections académiques qui 
interviennent en termes de prévention et de dépistage des troubles de l'apprentissage, de prise en charge des élèves en situation de handicap, 
d’éducation pour la santé (les comportements à risque, l’hygiène bucco-dentaire, l’équilibre alimentaire), de formation aux gestes de premiers 
secours et de repérage et d’accompagnement de la souffrance psychique (élèves et enseignants) ; 

• La jeunesse et les sports, avec l’intervention de la DRJSCS pour promouvoir la santé par l'activité physique ; 

• La lutte contre la drogue et les toxicomanies (gestion déconcentrée des crédits de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et la 
Toxicomanie, MILDT) ; 

• La santé au travail : la DIRECCTE agit en matière de prévention des risques professionnels, via notamment la prévention des cancers 
professionnels et des risques psycho-sociaux ; 

• L’environnement : la DREAL exerce ses missions en matière de prévention des pollutions et des risques environnementaux ; 

• L’alimentation et l’agriculture : la DRAAF intervient sur la qualité nutritionnelle de l’offre alimentaire et la réglementation de l’usage des pesticides. 
 
 
- L’ARS  définit et met en œuvre des politiques de prévention et de promotion de la santé en s’appuyant sur des outils de planification, de programmation, 

d’accompagnement des partenaires, de financement et d’évaluation d’actions ou de structures. Elle intervient par ailleurs directement sur : 

• La veille et gestion des alertes sanitaires ; 

• La prévention des risques liés aux milieux de vie (information, formation, avis d’expertise contrôles). 
 
- Les collectivités territoriales  : 

• Le Conseil Régional : ses compétences en matière d’aménagement du territoire, d’éducation et de formation professionnelle continue, 
d’environnement et de développement durable, de sports et de transports interagissent sur les facteurs environnementaux et l’acquisition des 
compétences individuelles, leviers à mobiliser pour créer les conditions d’un environnement propice à la santé des usagers ; 
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• Les Conseils Généraux : leurs compétences en matière de transports, de jeunesse et des sports, d’environnement et de solidarité permettent 
également de créer les conditions d’un environnement propice à la santé ; par ailleurs, ils jouent un rôle majeur sur les actions en direction de la 
petite enfance via la Protection Maternelle Infantile. Au sein des programmes départementaux d’insertion, ils peuvent également être porteurs 
d’actions auprès des personnes en difficulté sociale ou économique. Leurs compétences dans le champ du handicap et des personnes âgées en 
font des acteurs incontournables pour ces publics. Enfin, les conseils généraux mènent des politiques en matière de santé publique : prévention de 
la tuberculose, des infections sexuellement transmissibles, soutien aux campagnes organisées de dépistage des cancers ou soutien aux 
campagnes de vaccination, consultations tabacologiques, prévention des addictions. L’animation de ces politiques est organisée par les services 
départementaux ou par l’octroi de subventions aux promoteurs ;  

• Les communes, les centres communaux d’action sociale et les établissements publics de coopération intercommunale développent ou financent 
des actions de promotion de la santé, notamment au travers d’un certain nombre de politiques publiques ayant un lien avec la santé : 
développement durable, politique de la ville (ex : contrats urbains de cohésion sociale, ateliers santé-ville…), transports, éducation (ex : restauration 
des écoliers), culture, emploi, logement, hygiène et salubrité des milieux. Elles organisent généralement des actions de proximité auprès de la 
population. 

 
- L’Assurance Maladie  intervient plus précisément sur le dépistage des cancers, la prévention buccodentaire, le diabète, la prévention des maladies 

cardio-vasculaires et la santé au travail.  
 
- Le mouvement mutualiste  mène, finance ou promeut également des actions de prévention et de promotion de la santé et parfois verse des prestations 

s'y rapportant. 
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Annexe  : Les ASV  
 
Définition : 
 
Créés par la circulaire du 13 juin 2000, les ateliers santé ville (ASV) ont pour mission de réaliser un diagnostic territorial des besoins en matière de santé et 
d’offre de soins, d’élaborer et de coordonner la mise en œuvre de programmes d’actions de prévention, de promotion de la santé et d’accès aux soins de 
premier recours, et d’évaluer leurs impacts dans l’objectif de réduire les inégalités sociales de santé entre territoires. Les ASV structurent le volet « santé » 
des contrats urbains de cohésion sociale (CUCS). Le financement de leur fonctionnement et de leurs programmes d’actions repose sur une mobilisation 
des crédits de l’ACSE, mais également des crédits de droit commun des collectivités territoriales et des agences régionales de santé (ARS).  
 
 
Bilan et enjeux : 
 
A la fin de l’année 2010, on dénombre 264 ASV, l’objectif étant fixé à 300 pour la fin 2011. Les crédits alloués par l’ACSE dans le cadre de ce dispositif 
s’élèvent à 6,5 millions d’euros en 2009 (le total des financements de l’agence concernant les actions de santé étant de 14,5 millions d’euros), à 6,3 
millions en 2010 et à 6 millions en 2011 (budget prévisionnel). 
 
Ce dispositif doit désormais s’inscrire dans un paysage institutionnel renouvelé, caractérisé par la mise en place des ARS, et dans un cadre contractuel 
nouveau, résultant de l’introduction par la loi « Hôpital, patients, santé et territoires » du 21 juillet 2009 des contrats locaux de santé (CLS). Signés entre les 
ARS et les collectivités territoriales en vue de la déclinaison du projet régional de santé (PRS), ces contrats ils ont pour objectif la réduction des inégalités 
territoriales d’accès à la santé. Une mission coordonnée par l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) est actuellement chargée de l’élaboration, 
de la mise en place et du suivi des CLS, en concertation avec les collectivités locales et les ARS.  
 
Afin de favoriser la mobilisation des moyens de droit commun en faveur de la santé des habitants des quartiers prioritaires, l’articulation entre les CLS, le 
volet santé des Cucs et la démarche ASV constitue un enjeu important. Cette articulation doit en effet permettre une meilleure prise en compte des 
problématiques de santé caractéristiques des zones urbaines sensibles, et en particulier de celles relevées par l’ONZUS25 dans son rapport 2010 : un 
déficit de soins de premier recours (cf. fiche action n°22 sur les maisons de santé pluri-professionne lles), des difficultés d’accès aux soins plus importants 
que sur les autres territoires, des troubles visuels et auditifs plus fréquents, et l’importance de l’obésité et du surpoids chez les jeunes. 
 
Dans le Nord : 
Sur la période 2000-2006, les ASV n’ont pas été développés dans le Département du Nord, et l’Etat n’a pas souhaité dès 2007 mettre en place cet outil, en 
raison de la territorialisation de la politique régionale de santé. 
 
 

                                                 
25 Observatoire national des zones urbaines sensibles 
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Une articulation entre les ASV et la politique régionale de santé a ensuite été proposée à la préfecture qui l’a validée. Elle porte sur : 

- les critères d’éligibilité, 
- la définition de la démarche, 
- un référentiel de poste, 
- une inscription de l’ASV dans le PTS via un fonctionnement en lien étroit avec le PTS du territoire : le coordonnateur du PTS participe au 

recrutement du poste ASV, l’animateur de l’ASV participe au COTECH26 du PTS, le PTS coordonne les ASV de son territoire. 
 
L’ensemble de ces éléments d’articulation a été repris par la Préfecture dans son guide méthodologique de la politique de la Ville. 
 
Suite à la montée en charge du nombre des ASV, un accompagnement spécifique a été financé par le GRSP pour élaborer un outil de suivi propre à cette 
démarche ; l’outil a été validé par la Préfecture. Les animateurs d’ASV sont demandeurs de rencontres dépassant le territoire du PTS, et la mise en place 
d’une animation départementale des ASV a été proposée récemment à la Préfète déléguée. 
 
 

                                                 
26 Comité technique 
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Annexe  : Les CUCS  
 
Une articulation entre les programmes régionaux de santé de première génération et la politique de la ville a été mise en place dès le contrat de plan Etat-
Région 2000 – 2006 qui comportait un volet santé. 
 
Au terme de cette période, un bilan du volet santé des contrats de ville a permis de dégager des perspectives pour une articulation des Contrats Urbains 
de Cohésion Sociale et du PRSP, portant sur : 

- le champ spécifique des actions de santé des CUCS, limité aux thématiques les plus mobilisatrices pour les communes : PRAPS, pratiques 
addictives, l’alimentation et l’activité physique et également l’aide à l’installation des professionnels de santé, dans les zones structurellement sous-
équipées ; l’Avesnois et le littoral, 

- les conditions d’éligibilité des actions santé au CUCS, 
- une mobilisation optimale des 2 sources de financement (les actions santé développées dans les CUCS peuvent être financées par l’un ou l’autre 

des dispositifs), 
- le rapprochement des procédures qui se traduit notamment par un rapprochement des calendriers, une instruction du volet santé des CUCS par les 

PTS, avec les mêmes critères de qualité que pour le PRSP. 
 
On compte 47 CUCS en région : Armentières, Aulnoye-Aymeries, Avesnes-sur-Helpe, Cambrai, Caudry, Communauté d'Agglomération de la Porte du 
Hainaut, Communauté d'Agglomération de L'Artois, Communauté d'Agglomération de Lens-Lievin, Communauté d'Agglomération de Saint-Omer, 
Communauté d'Agglomération de Valenciennes Métropole, Communauté d'Agglomération d'Hénin-Carvin, Communauté d'Agglomération du Boulonnais, 
Communauté d'Agglomération du Calaisis, Communauté d'Agglomération du Douaisis, Communauté de Communes du Coeur d'Ostrevent, Communauté 
Urbaine d'Arras, Communauté Urbaine de Dunkerque, Contrat cadre d' Action Fourmies et environs, Contrat cadre de l'Arrondissement de Douai, Contrat 
cadre de Maubeuge Val de Sambre, Etaples, Faches, Feignies, Ferrière-la-Grande, Fourmies, Haubourdin, Hautmont, Hem, Jeumont, La Madeleine, 
Lambersart, Le Câteau, Lille/Lomme, Lille métropole, Loos, Louvroil, Maubeuge, Mons-en-Baroeul, Neuf-Mesnil, Ostricourt, Recquignies, Roubaix, Séclin, 
Tourcoing, Villeneuve-d'Ascq, Wattignies, Wattrelos. 
 
Soit 39 dans le Nord et 8 dans le Pas-de-Calais. Certains CUCS sont communaux et d'autres au niveau de l'agglomération. 
 
Les 39 CUCS du Nord concernent 273 quartiers, les 8 CUCS du Pas-de-Calais 93 quartiers. 


